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	Introduction


En 1997, l’ISPO (Information Society Project Office) qui est un organisme de la Commission Européenne, a lancé un projet appelé European Survey of Information Society Projects and Actions (ESIS), avec comme objectifs de construire un inventaire de projets ainsi que de rassembler des données européennes concernant les activités de promotion entreprises par les autorités publiques et les acteurs privés. Les autres buts étant de contrôler et d’analyser les nouveaux développements réglementaires dans le domaines des télécommunications et la société de l’information (SI) mais aussi de présenter une cartographie des acteurs, notamment les réseaux publics ou privés qui offrent des infrastructures, des services et des applications SI.

L’inventaire ESIS a rapidement progressé en devenant un outil de promotion de la SI, en offrant une meilleure perception de son développement, en améliorant les transferts de l’information et en encourageant le partenariat.

Après son succès en Europe, il a été décidé d’étendre le projet ESIS aux pays de l’Europe centrale, l’Europe de l’est et les pays méditerranéens sous l’appéllation de ESIS II. Cette extension a commencé en 1999.

L’objectif de ESIS II est de réaliser une base de données de tous les projets SI dans les 25 pays concernés tout en la mettant à jour chaque trimestre pendant deux ans- La collecte de données se faisant grâce à un questionnaire. A côté de la base de données il y a aussi 8 rapports à soumettre :

	Rapports trimestriels
	1. Développement réglementaires

2. Activités de promotion SI

3. Personnes et organismes clés

4. Réseaux alternatifs

5. Analyses statistiques des projets

6. Indicateurs des sites web

	Rapports semestriels
	7.   Estimation des projets SI

	Rapport annuel
	8.   Indicateurs des technologies de base


Pour chaque pays un organisme a été désigné pour prendre en charge cet inventaire et toutes les tâches qu’il suscite. Le CERIST a été sélectionné pour représenter la partie algérienne, vu qu’il remplissait les conditions requises.

Durant la période ESIS II, le CERIST a mis sur pied un plan d’action et de communication pour une promotion optimale de l’inventaire et pour parfaire le processus de collecte de données. Plusieurs moyens de communication ont été utilisés afin de mener à bien cette mission, dont : 

· La mise en place d’un site Web ESISII (http://www.esis.org.dz)

· L’élaboration et large diffusion d’un poster (Format A3) 

· L’élaboration et large diffusion d’une brochure

· L’élaboration d’autres documents de présentation (présentation Power Point)

· Interviews pour la radio Algérienne 

· La participation à des expositions et des journées d’information où un grand nombre de questionnaires et autres documents sur ESIS II était à chaque fois distribué.

· La contribution de ISA (Internet Society of Algeria) dans la promotion de l’opération ESISII

· La publication d’articles dans des revues spécialisées (La Revue RIST, la Lettre EUMEDIS et le quotidien El Bilad)

· La participation à la réunion des points focaux à Bruxelles

(Voir « Annexe A » pour la liste des 25 pays ainsi que le tableau détaillé du plan de communication).

Ce document a été réalisé par le service de coopération internationale - CERIST- Point focal

 ESIS II pour l’Algérie





Introduction:

La tendance générale qui règne en Algérie est sans aucun doute le nombre considérable d’actions entreprises par les autorités publiques et les opérateurs privés ainsi que leurs précieux efforts consentis pour la promotion d’un cadre général d’information pour transmettre aux populations la nécessité et l’importance des nouvelles technologies et aussi le progrès et les améliorations que celles- ci engendrent. 

Ce qui suit est une rétrospective des plus importantes actions de promotion qui ont eu lieu durant la période ESIS II (soit 2 années). Ces actions de promotion riment souvent avec séminaires, conférences et expositions plutôt que des publications ou des ouvrages/ produits écrits. Ceci est du au fait que la population est beaucoup plus réceptive à des actions telles les expositions, etc. 

Tout au long de la période ESIS II, une soixantaine d’actions de promotion ont été organisées. Elles sont mentionnées ci- dessous d’après les catégories aux quelles elles appartiennent :

Politique générale/ Initiatives/ Plans d’action

* La Loi n° 98-11 du 22 Août 1998 relative à la recherche scientifique et au développement technologique encourage et accélère le développement d’un réseau national d’information et de télécommunication (Art.3).

* Le gouvernement a mis en place plusieurs organismes administratifs et de recherche pour le développement des aspects scientifiques et technologiques des différents secteurs à différents niveaux. Par exemple:

- DCR (Direction de la Coordination de la Recherche- http://www.dcr.cdta.dz),

-ANDRS (Agence Nationale de Développement de la Recherche sur la Santé– http://andrs.citeweb.net et http://www.multimania.com/bachir/andrs.htm), 

- ANDS (Agence Nationale de Documentation de la Santé– http://www.ands.dz),

-ANDRU (Agence Nationale de Développement de la Recherche Universitaire- http://www.andru.gov.dz).

* Le programme national de recherche dans le domaine de la science et de la technologie avec la coordination de la DCR. Il s’agit d’une plate- forme pour mettre sur pied un plan national de programmes de recherche dans les sciences et les technologies appliquées. Subventionné par l’Etat, les projets sont sélectionnés d’après leur orientation vers les besoin du pays dans différents secteurs. Tout les trois ans, un appel à la soumission de projets est lancé par la DCR.

* Il y’a un programme national de recherche dans le domaine de la santé coordonné par l’ANDRS. Ce programme représente une définition des priorités nationales dans le domaine de la santé. Toutes les trois années, un appel à proposition est lancé et une subvention de l’Etat est accordée aux projets sélectionnés.

* ARN ou Algerian Research Network ce veut le promoteur des réseaux Intranet au niveau local. Il permettra d’avoir un bon support pour la valorisation des activités, des services d’accès et de l’échange d’information entre universités.

* La création de pôles de recherche sur l’information et l’informatique et le développement de la recherche dans le domaine de la bibliothéconomie. 

* Il y’a un essor progressif des publications électroniques, la dissémination de l’information, la production de catalogues, etc. dans les centres de recherche publics. L’émergence du secteur privé concernant les banques de données et, récemment, dans les services d’Internet va devoir jouer un rôle des plus important dans ce domaine. 

* Dans le cadre d’un programme national qui a pour but de promouvoir le partage de l’information, les élément suivants ont été réalisés: Catalogue algérien des magazines, Thèses et monographies, ASA (Algerian Scientific Abstract), DZ-INET réseau d’interconnexion régionale, réseau de documentation Alstinet, Academic research Network (ARN).

* Le service de formation du CERIST organise plusieurs cours de postes graduations spécialisées (PGS). Il existe la PGS de l’information scientifique et technique, et une plus récente qui à commencé cette année universitaire (2000-2001) sur la sécurité informatique. Les autres formations offrent des programmes continues sur les technologies de l’information.

* Au niveau régional, et dans le cadre de la coopération euro- méditerranéenne, l’Algérie est impliquée dans plusieurs programmes et participes à plusieurs initiatives liés à la promotion de la SI (Société de l’Information. Le projet ITNodes (Information Technologies Nodes), l’initiative EUMEDIS et le programme IST sont parmi les exemples d’actions régionales dans les quelles l’Algérie a pris part.

* La rentrée scolaire 2000-2001 a débuté avec une action du gouvernement qui a permis  la dotation de 28 écoles de matériel informatique (ordinateurs, accès à Internet, formation des enseignants) dans les banlieues d’Alger.  C’est une action qui met en exergue les décisions faites auparavant pour moderniser les écoles et introduire les TIC dans les établissements scolaires.    

* SAIDAL, la plus grande compagnie de fabrication de produits pharmaceutiques en Algérie a lancé une importante opération de formation pour ses cadres dans le domaine des TIC et Internet.  Les responsables de la compagnie ont compris l’importance et les enjeux des nouvelles technologies dans l’économie d’aujourd’hui.  Cette opération concerne une centaine de cadres et durera six mois, de juillet à décembre 2000.

Expositions/ Séminaires/ Conférences

* CONNEXION 99 (http://www.algerianetwork.com) Nov.1999. Cette rencontre vise à faire connaître le rôle de l’informatique et des nouvelles technologies de l’information dans l’échange d’informations économiques à travers le réseau Internet. Deux journées d’études ont été organisées avec pour thèmes : Politique nationale en matière de NTIC, E-commerce, campus sur le Web, Internet en Algérie et dans le monde, la langue arabe et le Web, une nouvelle économie et un nouveau management, Intranet et réseaux d’entreprise, maîtrise des Circuits d’information.

* Séminaire sur le « Système National d’Information (Juin 1999) : Etat actuel et perspectives » SNI2 : Ce séminaire est à sa deuxième édition. Les thématiques des communications données lors de ces 2 journées sont : Politique et programmes nationaux d’information, systèmes et réseaux d’information sectoriels, technologies émergentes et système national d’information (réseau académique et de recherche ARN, Internet dans les bibliothèques universitaires, Bibliothèque virtuelle nationale, Edition électronique), instruments de promotion et de régulation du SNI, Formation-Enseignement-Recherche en sciences de l’information (Profession de l’information à l’ère des NTIC).

* Le Gouvernorat du Grand Alger (GGA- http://www.gga.dz)  a implanté depuis le début de l’année 1999 plus de 20 médiathèques réparties dans les différents municipalités du Gouvernorat. Cette manifestation culturelle et scientifique vise à faire découvrir au grand public les différentes activités de ces établissements où les jeunes peuvent accéder à la science et au savoir grâce aux différents équipements informatiques et audiovisuels dont disposent les médiathèques. 

* L’ouverture de cinq  'Mediathèques' dans la banlieue d’Alger (en 2000) : Ce sont des établissements équipés de façon à faciliter l’accès au réseau mondial (des cyber cafés géants) pour une meilleure recherche de l’information.
* Portes ouvertes sur l’informatique (Sept. 1999) : L’Ecole de Gestion d’informatique et de commerce « Ibn Sina » d’Oran a organisé des journées portes ouvertes dans le cadre de la rentrée scolaire de formation professionnelle 1999/2000. Cette manifestation lancée sous le thème de « Festival de l’informatique » est à sa sixième édition et s’est tenue au Palais des Arts et de la Culture de la ville d’Oran. Il y avait des expositions avec des séances d’initiation et d’information sur les équipements informatiques suivies de conférences-débats sur les thèmes Internet, Multimédia et réseaux informatiques.

* Salon International de l’Informatique et des Futures Technologies (SIFTECH Sud Ouargla) : Organisée par SouthCom en collaboration avec certaines instances spécialisées, la seconde édition du Siftech a eu lieu à Ouargla (Sud du pays). Ce salon a regroupé plus de 24 exposants versés dans les technologies de l’informatique dont 4 firmes étrangères (italiennes et françaises). La nouveauté de ce second Siftech Sud réside dans l’expérience entamée par l’Entreprise Nationale de Télédiffusion (TDA) dans le domaine de la transmission  de données par réseau télévisuel, l’info-diffusion. Un pavillon Internet a également été prévu pour le grand public qui a ainsi découvert les plaisirs de la navigation dans le réseau des réseaux. Les créneaux technologiques retenus pour cet événement concernent les nouvelles technologies de l’information et de la communication ainsi que les énergies renouvelables. 

* Salon sur l’informatique et les technologies avancées (Oct. 1999): Ce salon qui a duré une semaine, a regroupé plus de 30 sociétés publiques et privées en plus de 5 maisons d’édition du livre scientifique. Ce salon vise à faire connaître les efforts déployés par la ville de Constantine dans le domaine des technologies avancées et à montrer les résultats obtenus par cette ville dans la maîtrise des sciences de l’information et de la communication. De nombreuses communications sur les recherches sur des thèmes de grande importance dans le domaine informatique ont été présentées par plusieurs professeurs et chercheurs d’universités algériennes. Les communications ont porté sur : 

Importance des systèmes informatiques dans l’entreprise, Réseaux Internet et Intranet, Entrée de l’université dans le monde de l’Internet, Problématique du bogue de l’an 2000,Problèmes du virus informatique,Création d’un site Web, Imagerie médicale, Transferts de données.
* Salon International des Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication (TechMédia’ 99- Nov.1999). Ce salon international consistait en une exposition de produits et matériels informatiques, télécom, Bureautique et audiovisuels, qui a pour but de favoriser les échanges entre professionnels de divers milieux, une mise en commun des expériences et surtout susciter des rapprochements maghrébo-méditerranéens, voire des actions conjointes et concrètes entre institutions.

Au programme de cette manifestation, ont été inscrites trois journées d’études consacrées respectivement aux thématiques suivantes :

 Commerce électronique

 Serveurs d’application et connexion d’entreprises

 Internet, Réseaux et Bandes passantes dans les réseaux d’entreprises.

* Salon International de l’Informatique et des Futurs Technologies (SIFTECH Oran- Nov/ Dec. 1999) : 
Plus de 22 exposants ont offert au public et aux visiteurs professionnels la possibilité de s’informer sur les produits et les services proposés en matière de technologies de l’information. Ordinateurs, équipements de téléphonie et de communication, logiciels techniques ou de gestion, formations et prestations ont été présentés lors de ce salon.

* La conférence Arabe sur l’utilisation de l’informatique dans la télé-éducation : qui traitait de la modernisation et l’échange des nouvelles techniques d’enseignement à distance. 

* Les ateliers sur l’informatique et Internet: un évènement scientifique dédié à l’utilisation des ordinateurs et Internet par les élèves.

* Séminaire sur la contribution des TIC: une rencontre consacrée aux TIC et leurs retombées positives sur la vie quotidienne.

* Algeria Expo, la première exposition virtuelle sur Internet : Un inventaire des sites Web de plusieurs compagnies algériennes ainsi que des opérateurs économiques de tous les secteurs d’activités (http://www.algeriaexpo.com/)  

* Salon professionnel de l’audiovisuel : un évènement consacré aux spécialistes du secteur de l’audiovisuel (voir la base de données).

* Séminaire de VIP Group sur les tendances actuelles dans le domaine des technologies de l’information et de la communication.  Le sujet principal abordait la quéstion du e-commerce, la net économie et les rapides changements apportés par l’Internet dans le domaine économique et le monde de la concurrence. 

* Le premier colloque sur le discours scientifique :  le thème principal de cette rencontre était d’introduire (et par là démocratiser) les TIC ainsi que de démontrer leur importance dans la perception de la relation enseignant/apprentissage.

* L’entreprise et Internet: C’était le thème d’une journée d’étude dont l’objet principal était l’importance des nouvelles technologies (Internet en particulier) dans le progrès et le développement de la PME.

* La jornée mondiale des télécommunications : cette journée a été célébrée dans plusieurs régions à travers des foires et des conférences sur les enjeux des TIC et des télécommunications.
* Salon de la presse : une rencontre qui a durée cinq jours et don’t le thème principal était les médias face aux nouveaux défits entrainés par les nouvelles technologies. 

* Séminaire technologique sur la sécurité des systèmes d’information : un évènement qui a regroupé des éxperts dans le domaine des systèmes d’information.

* Le Salon de l’informatique (SICOM 2000): Le centre d’intérêt du SICOM 2000 était la communication, l’informatique, les technologies de la communication et la recherche scientifique et technique.

* Salon des technologies de l’information (SIFTECH 2000) : beaucoup de séminaires ont été organisés pour cette occasion portant des thèmes variés comme : les technologies de l’information au service de l’homme où l’auditoire, composé d’étudiants et de profésseurs, a appris encore plus sur les TIC.

* L’évolution de l’Informatique : Les discussions étaient hautement techniques avec une conclusion unanime sur la nécéssité d’encourager l’expansion de l’utilisation de l’informatique dans tous les secteurs comme l’éxige le nouvel ordre mondial.

Computer Science Evolution: The talks were technical but they ended up with a major conclusion which is to foster the expansion of the use of computer sciences in all fields without distinction on behalf the world development.

* Journée d’information EUMEDIS : Le 26 juin 2000, le CERIST, qui est le point focal de l’initiative, a organisé une rencontre pour la promotion d’EUMEDIS et sa dissémination au plus grand nombre d’institutions et de personnes possibles. 

* Salon des technologies de l’information-Est (SIFTECH-Est) : toujours au nom de la promotion des TIC, ce salon a mis en exergue des séminaires dédiés à toutes ces technologies qui révolutionnent le monde.

* Le nouveau Millénaire & l’informatique : plusieurs discours ont soutenu l’importance des TIC.  Des titres comme  “Introduction au E-commerce” ou « L a Société et les systèmes d’information » font partie des sujets présentés aux participants.

* Le premier séminaire national sur l’apprentissage à distance : beaucoup d’enseignants y ont participé pour discuter des changements et défits apportés par les TIC dans les méthodologies pédagogiques d’enseignement.
* Expo-Med 2000: une rencontre internationale qui a eu lieu dans la wilaya de Tipasa et qui a particulièrement mis l’accent sur des inventions initiées par de jeunes inventeurs. 

* Dans le cadre de l’initiative EUMEDIS, le point focal de cette initiative pour l’Algérie (CERIST) a organisé en juillet et septembre 2000 cinq ateliers thématiques.  Les thèmes concernaient les cinq secteurs/domaines d’intérêt de l’initiative EUMEDIS qui sont : les réseaux de santé, le commerce électronique, l’accès multimédia au tourisme et au patrimoine culturel, la recherche appliquée à l’industrie au commerce et à l’innovation ainsi que les TIC appliquées à la formation.

* Salon de la nouvelle technologie de communication et de la santé (Nov. 2000): Une rencontre organisé par SITEC (Technologies de l’information et de la communication) et El-Wahat (Chambre de commerce et d’industrie de Touggourt), cette rencontre a  mis sur pied une exposition, des séminaires, des ateliers, des tables rondes, des programmes de formation, randonnées touristiques (tourisme scientifique). Le contenu scientifique de ce salon focalisait sur : 

· La nouvelle technologie de communication et la gestion des soins,

· La nouvelle technologie de communication et la formation continue,

· La nouvelle technologie de communication et la formation à distance,

· Internet et la santé

* Trois Journées d’études sur la gestion de la production et les nouvelles technologies (Oct. 2000): Organisé par l’INPED et le CNTC avec la collaboration de l’ONUDI, ce séminaire de trois jours avait pour objet de parler sur l’amélioration de la gestion de la production liée au développement des nouvelles technologies. 

* Séminaire sur le partenariat Algéro- Canadien (Oct. 2000): Avec la participation de hautes personnalités, les homologues des deux parties ont eu des discussions sur la coopération de leurs compagnies en particulier dans le secteur des télécommunications et celui des nouvelles technologies. Les contextes réglementaire et économique semblent plus favorables pour ouvrir ces secteurs aux opérateurs privés et même étrangers, d’autant plus que des appels d’offre vont bientôt être lancés.

* Forum des NTIC ayant pour but de “démocratiser” les nouvelles technologies pour la création d’une vraie SI en Algérie. Ce Forum a réuni plus de 100 participants qui ont présenté les dernières innovations en matière de télécoms, Internet et les réseaux.

* SIFTECH Sud: En Novembre 2000 a eu lieu ce grand rendez-vous pour les amateurs et les professionnels/ spécialistes des TIC.

* Séminaire sur les nouvelles technologies des télécommunications: En collaboration avec la compagnie chinoise Huawei Technologies, Le Ministère des Postes et des Télécommunications a organisé un séminaire de trois jours dédié aux nouvelles technologies des télécommunications.

* Un séminaire sur « les banques, les assurances et les nouvelles technologies » fut organisé en Nov. 2000:

Le but principal de ce séminaire était de démontrer l’importance des nouvelles technologies dans le contrôle et la gestion des compagnies modernes. La rencontre a focalisé sur les grands changements / facilités apportés par Internet et les nouveaux outils de travaille et ce dans tous les secteurs d’activité. VIP groupe, l’organisateur de cette rencontre, voulait informer les décideurs, les managers, les chefs de projets, les directeur, etc. sur les opportunités dont bénéficierait le secteur des banques et des assurances grâce à ces technologies en général et à Internet en particulier.

* Journée d’information sur le projet ARN (Academic Research Network): Ce fut l’opportunité de présenter l’aspect “infrastructure” du projet (voir la base de données).

* ‘Perspective sur l’éducation virtuelle’ était le titre d’une conférence sur les NT de nos jours et les opportunités qu’elles offrent dans la réalisation de cours pédagogiques en ligne ainsi que les mérites de l’enseignement/ l’apprentissage basé sur Internet, en prenant en compte des éléments de base pour mener à bien une telle pratique comme la formation des enseignants et la protections des biens intellectuels.

* Durant la journée d’Information EUMEDIS, L’inventaire ESIS II fut présenté avec des statistiques récentes sur les projets algériens. 

* Des experts de la fédération unie des auberges de jeunesse française (FUAJ – http://www.fuaj.org)  ont dirigé pendant 4 jours un groupe de directeurs d’auberges algériennes pour les initier au réseau international ‘Booking Network IBN’.  Ce réseau est un logiciel qui permet de joindre/ lier , à travers un système intranet, toutes les auberges du monde.

* La conférence arabe sur la bibliothéconomie et les banques de données: Une conférence spécialisée dans la bibliothéconomie qui s’est clôturée sur d’importantes recommandations liées à la création de réseaux spécialisés et bien évidemment l’utilisation des TIC.

* Les TIC appliquées à la santé: C’était le thème d’une conférence organisée par la FOREM (fondation pour la promotion de la santé et le développement de la recherche médicale). Elle a mis la lumière sur l’importance de l’utilisation des TIC dans le secteur de la santé. Quelques experts ont soutenu cette idée avec des exemples sur la télé- médecine et ses pratiques qui sont déjà en train de modifier le monde de la médecine.

Appels

* Appel à propositions de projets de recherche scientifique et de développement technologique (http://www.dcr.cdta.dz) a eu lieu en Fév.- Avr.1999. Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi 98-11 du 22 Août 1998 portant loi d’orientation et de programme à projection quinquennale (1998-2002) sur la recherche scientifique et le développement technologique (paru sur le J.O. N°62 du 24 Août 1998), le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique a lancé un avis d’appel à propositions de projets de recherche relevant des Programmes nationaux de recherche : l'agriculture et l'alimentation, les ressources hydriques, l'environnement, l'exploration et l'exploitation des matières premières, la valorisation des matières premières et industries, les sciences fondamentales, les énergies renouvelables, les technologies de l'information et l'informatique, les biotechnologies, les technologies spatiales et leurs applications, la santé, les télécommunications, les hydrocarbures, l'aménagement du territoire et le développement des régions arides, l'éducation et la formation, la langue nationale, l'économie, l'histoire, la préhistoire et l'archéologie, les populations et la société.
* Dans le cadre du programme national de recherche dans le domaine de la santé, un quatrième appel à proposition de projets sur la santé a été lancé pour l’année 2001 par l’ANDRS (Agence Nationale du Développement de la recherche sur la Santé– http://andrs.citeweb.net) limitant la date de déposition au 18 Janvier 2001. Un facteur essentiel entre en jeu dans l’évaluation de ces projets est la constitution de réseaux d’échange d’expériences et d’informations.

* Dans le cadre de la mise en place d’un programme national de recherche, le Centre de Recherche Scientifique et Technique sur les Région Arides (CRSTRA) a lancé un appel à proposition de projets scientifiques de recherche pour l’année 2001 sur le thème particulier de la ‘désertification’ (aspects social, aspect réglementaire et institutionnel, développement durable et l’utilisation des TIC).

Publications

* La revue RIST est une publication semestrielle sur l’information scientifique et technique qui peut aussi être consultée en ligne (http://www.cerist.dz/RIST/RIST.HTM).

* Il y’a en Algérie un intérêt croissant pour les TIC, car même la presse, qui reste le meilleur vecteur de l’information, s’y intéresse et  bon nombre de journaux consacrent quotidiennement des pages à Internet, aux TIC, à la SI.  Les quotidiens « Le Jeune Indépendant » et « La Tribune » par exemple, dédient deux page ou plus chaque jour aux dernières innovations technologiques, entre autres les dernières innovations dans le domaine des TIC. Tous les qoutidiens nationaux et certains régionaux ont développé leur site web et peuvent être consultés en ligne (http://edjazair.com/en/Actualites_medias/).

* Le bulletin du CDTA (http://www.cdta.dz/bulletin/Bulletin.htm): une publication trimestrielle qui a vu le jour en 1998, édité par un comité de chercheurs du CDTA (Centre de Développement des Technologies Avancées). 
* “MUTATIONS”  est une revue économique éditée par la CACI (Chambre Algérienne du Commerce et de l’Industrie- http://www.caci.com.dz) dédiée à l’économie et à l’impact des TIC sur celle-ci. 

* NTIC Magazine (http://www.cerist.dz/NTIC/index.htm) est un bulletin électronique nouvellement édité (apparu le dernier trimestre 2000) spécialisé dans les TIC. Il donne l’actualité sur les acteurs, les produits, le marché des télécoms et de l’informatique, le multimédia et tous les éléments de base qui contribuent à la construction de l’autoroute de l’information. Les objectifs de cette publication sont principalement informer les spécialistes et les lecteurs en général sur les dernières innovations dans le domaines des TIC.

________________________

Voir « Annexe B » pour la liste complète des actions de promotion.





Introduction:

Tout au long de la durée de l’inventaire ESIS II plusieurs organismes ont été remarqués comme étant des acteurs clés qui jouent, directement ou indirectement, un rôle dans la promotion de la société de l’information en Algérie. Ces organismes ont des tâches aussi différentes que variées qui conjuguent des éléments importants dans le développement de la SI. Certains sont dans le domaine législatif ou réglementaire, d’autres donnent l’information ou organisent des expositions, des foires, des séminaires, etc., d’autres encore réalisent et offrent des services techniques. Ils coopèrent tous d’une façon ou d’un autre, pour construire une stratégie nationale durable vers un véritable progrès.

Ce rapport offre une description sommaire sur ces personnes et organismes selon la catégorie à laquelle ils appartiennent (organisme réglementaire, organisme de formation, organisme d’information, fournisseurs de services techniques, organisme de normalisation et chefs de projet SI).

1. Organismes/ autorités réglementaires, consultatifs et politiques

Le Ministère des postes et des Télécommunications a été depuis plus de 25 ans l’unique opérateur de télécoms, monopolisant ainsi toutes les activités de se secteurs. Mais les nouvelles mesures gouvernementales ont établi un nouveau cadre juridique et réglementaire pour une libéralisation progressive.

En décembre 1999, l’un des changements marquants dans la scène politique fut le remaniement des membres du Gouvernement. Les nouveaux membres veulent réellement renforcer la politique de leurs prédécesseurs concernant un marché plus libre et la libéralisation de différents secteurs économiques parmi les quels figure celui des  P&T. Sous l’administration de M. Meghlaoui (Ministre des  P & T) le programme planifié par ceux qui l’ont précédé a été réalisé.

Le secteur des télécommunications est aujourd’hui ouvert à l’investissement privé.

Suite à la libéralisation des services Internet aux opérateurs privés en 1998, une commission interministérielle a été créée pour accorder les agréments. M. Mahieddine Ouhadj a été nommé Président de cette commission chargée de délivrer des agréments aux ISP au niveau du Ministère des P&T. Il a également participé à plusieurs rencontres liées aux nouvelles technologies et la SI.

Le CERIST (Centre de Recherche sur l’Information Scientifique et Technique) créé sous le décret n° 85-56 du 16 Mars 1985est un centre de recherche public qui a pour mission la mise en place des réseaux scientifiques et techniques à l’échelle nationale et leur ouverture sur des réseaux régionaux et internationaux. En plus de son rôle dans le développement d’un système national d’information scientifique et technique, il a le droit d’étudier et de proposer des mesures réglementaires pour le développement de l’information scientifique et technique. Il a aussi le droit de proposer les mesures appropriées afin d’assurer une diffusion et un flux équitables de cette information dans tous le pays.

Le Ministère de la Culture et de la Communication, est chargé des médias (Presse écrite, radio et télévision) ainsi que toutes les activités culturelles.

L’ANVREDET est l’office national de la valorisation des résultats de recherche et des développements technologiques, créée par le décret exécutif n° 98-137 du 3 mai 1998. Elle met en œuvre la stratégie nationale du développement technologique et organise la mise en place d’observatoires et de réseaux de diffusion de la technologie. 

Le CNES pour le Conseil National Economique et Social qui est chargé de revoir périodiquement les activités économiques et sociales. A pour mission aussi de suivre l’évolution économique et sociale du pays et produit régulièrement des notes de conjonctures. 

2. Organismes chargés de la formation

INI ou Institut national de formation et de recherche en informatique. Il est le principal institut de formation et de recherche en informatique. Il mène des projets SI.  

Le CERIST est aussi chargé de procurer des cours techniques spécialisés dans les TIC, Internet, les réseaux, en plus de ses activités de recherches dans le domaine de l’information scientifique et technique.

3. Organismes chargés de l’information 

Le CERIST a souvent organisé des séminaires, des journées d’études et des rencontres sur les TIC à un niveau national. Ses services sont souvent sollicités pour participer ou pour animer des évènements liés aux TIC.

La CACI (Chambre Algérienne de Commerce et d’Industrie) prend part dans diverses activités liées aux TIC concernant les PME/ PMI dans le domaine économique et industriel. Elle est de plus en plus active dans la promotion des actions de coopération et différents partenariats dans la région méditerranéenne.

VIP Group (Visual Image Promotion Group) est un bureau d’étude et de conseil en management et en communication spécialisé depuis quelques années dans l’organisation de séminaires et manifestations ayant trait aux nouvelles technologies de l’information tel que le TECHMEDIA.

L’ISA ou Internet Society of Algeria est une association créée avec l’objectif de promouvoir l’Internet en Algérie. Elle a mené un certain nombre d’actions de promotion tel que la publication d’articles et l’animation de séminaires relatifs à Internet et aux nouvelles technologies en général.

ASTEIN Entreprise informatique et organisatrice depuis 1998 de plusieurs salons dédiés aux nouvelles technologies de l’information et de la communication. Les évènements ASTEIN annuels sont SIFTECH, SIFTECH-Sud et SIFTECH-Pro.

La Faculté des Sciences de l’Ingénieur de l’Université de Constantine Fut liée dans quelques actions de sensibilisation et de communication pour la promotion de l’utilisation des TIC.

La Wilaya d’Alger (ex- GGA) est une autorité locale qui a initié un vaste programme de création de cyber- centres dans les différents quartiers de la capitale. Cette action a eu un grand impact essentiellement sur la population jeune si bien que beaucoup d’autres départements du pays ont suivi l’exemple.

La SAFEX est une entreprise publique à caractère économique dont l’objectif principal est la promotion du taux national d’exportation. Sont activité majeure est d’organiser des expositions et des manifestations économiques régulières en Algérie ou à l’étranger comme par exemple, l’exposition annuelle SICOM.

SITEC est un organisme privé lié aux technologie de la communication.

Chambre de commerce et d’Industrie de Tougourt- El-Wahat (Région Sud) joue aussi un rôle important dans le développement de la SI en Algérie. 

L’INPED est une institution publique pour le développement et la production dans l’industrie. Elle est impliquée dans le développement des technologies de l’information et de la communication avec la coopération de l’ONUDI (une organisation internationale)

4. Fournisseurs de services techniques/ technologiques

Le CERIST fut le premier et est le plus important ISP en Algérie. Il offre plusieurs services tel, la mise en réseau, développement de systèmes d’information, les Intranets et les applications Internet.

GECOS (General Computing Systems)est l’un des promoteurs principaux de la presse écrite en ligne. Cet organisme, étoile d’or, contribue sans doute à la promotion de la société d’information en Algérie en tant que nouveau provider.

EEPAD est l’un des nombreux ISP privés spécialisé dans les services de télé-éducation/ télé- enseignement  dont le siège principal se trouve à Annaba. En plus il offre des services de télé- formation en informatique et en électronique.

IMITIAGE Technologies Société activant dans les domaines de l’informatique, les technologies et communications Internet (Etude, conseil, développement de logiciels, installation de réseaux d’entreprise, multimédia, développement de CDROM pour la présentation d’entreprises, formation, etc.). Il est fournisseur d’accès et services Internet depuis le 16/08/99.

BMGI International Bureau d’études spécialisé dans la mise en relation d’affaires, l’investissement, le partenariat, les études de marchés, l’évaluation des entreprises, données économiques et financières.

Depuis le 16/08/99, il a été agrée fournisseur d’accès et services Internet.

TDA  pour télédiffusion d’Algérie, ORNET, ACINET, Djazair Com, ICOS Net, Ghardaia Net, Procom International sont des fournisseurs d’accès aux services d’Internet qui ont eu leur agrément depuis 1998.

5. Organismes chargés de la normalisation

L’IANOR (Institut Algérien de la Normalisation) est l’institution officielle chargée de la normalisation. Il assure de ce fait l’élaboration des normes algériennes, l’adoption de marques de conformité aux normes algériennes et de labels de qualité ainsi que la délivrance d’autorisation d’utilisation de ces marques et labels et le contrôle de leur usage dans le cadre de la législation en vigueur. 
Le CERIST a un laboratoire chargé d’étudier et de soumettre des normes pour la collection de données et la diffusion de l’information. Dans des projets tels les réseaux nationaux d’information, le CERIST ses services de documentation et de consultation.

Le CERT (Centre d’Etude et de Recherche en Télécommunications) a pour but de développer un programme d’étude et de recherche pour la modernisation du réseau national des télécommunications en introduisant les nouvelles technologies, en concevant des prototypes d’équipement et de matériel et en mettant en place de nouvelles méthodes de développement. Il met à jour la validité des technologies en conformité avec les normes nationales et internationales.

6. Leaders de projets SI

Le CERIST mène un nombre de projets SI. Il travail sur la mise en œuvre de réseaux nationaux spécialisés comme le réseau ARN ou Academic Research Network et le Library Union Directory Network. Il est aussi le coordinateur de partenaires locaux dans quelques initiatives européennes telles IT Nodes, EUMEDIS et ESIS II.

CDTA (Centre de Recherche des Technologies Avancées) dirige des projets et des initiatives SI comme le télé- enseignement.

ALGESOC (Réseau Algérien pour le Développement des Sciences Sociales) est un réseau informel d’enseigants et de chercheurs oeuvrant pour la promotion des Sciences sociales.

ANDS (ANDS (Agence nationale de la Documentation de la Santé) Agence chargée, entre autres, de la mise en place du serveur national de la santé et de projets de télémedecine.

CAN (Centre des Archives Nationales) est chargé de la conservation, traitement et valorisation des archives nationales.

CCI Sahel (Chambre de Commerce et d’Industrie du Sahel) a une mission représentative, consultative, administrative et d’expansion économique. A ces titres, la CCI est chargée de présenter aux pouvoirs publics toutes recommandations et points de vues sur les changements souhaitables en matière de législation et réglementation commerciale, industrielle, fiscale et douanière. Elle est également chargée d’un rôle d’animation, de formation et de d’information.
Direction of Education Tlemcen, qui se trouve au sein de la Wilaya (Département Ouest) de Tlemcen.  Cette direction est chargée du volet Education. Elle joue un rôle clé dans la connexion des écoles à Internet à travers le projet “connexion des écoles à Internet”.

PROMEX (Office Algérien de Promotion du Commerce Extérieur) soutien la concrétisation des opérations d’exportation et d’importation,  Mise en relation d’affaires avec les opérateurs étrangers, Etude de marchés, Accès aux sources d’informations économiques et commerciales, aux banques de données sur les réglementations commerciales.

SATIM (Société d’Automatisation des Transactions Interbancaires et de la Monétique) est une société très active dans le domaine des réformes des système bancaires.

SEFP (Secrétariat d’Etat de la Formation Professionnelle) est chargé de la formation professionnelle. Il a lancé un grand projet de connexion de toutes les institutions de ce secteur à Internet ainsi que la réalisation d’un Intranet administratif.

HOLDMAN (Holding Public des Industrie Manufacturières) gère plus de 114 sociétés ainsi qu’un vaste projet d’interconnexion de ces sociétés.

LAMOS (Laboratoire de système de modélisation et d’optimisation) est un laboratoire de l’université de Béjaia qui lance des projets liés à l’interconnexion d’écoles au niveau méditerranéen.

SNTF (Compagnie Nationale des Transport Ferroviaires) est impliquée dans un projet d’automatisation d’achat de tickets de transport.

CNERIB (Centre National d’Etude et de Recherche de la Construction) dirige un important projet SI.

CCI Seybouse (Chambre de Commerce et d’Industrie Seybouse) dirige aussi un projet SI.
________________________

Voir « Annexe C» pour la liste complète des personnes et organismes clés.





1. Introduction

En cette fin de siècle, l’Algérie a opté pour la mise en oeuvre d’une stratégie globale pour une réforme totale de certains secteurs clés comme celui des postes et des télécommunications afin de les arrimer à la Société de l’Information (SI) et par là au progrès. Des décennies durant, le processus de développement d’infrastructures modernes de télécommunications a été relativement lent. Mais maintenant que la priorité est accordée à la libéralisation, dans un contexte de globalisation qui prend de plus en plus d’ampleur, beaucoup de changements sont attendus avant la fin de l’an 2005.

2. Politique et stratégie de la SI

Il n’ y a pas une politique bien établie de la société de l’information en Algérie malgré les discours des décideurs et des politiciens qui confirment les intentions encourageantes et favorables du gouvernement à l’encontre de l’essor et au développement de cette dernière dans le pays.    Cependant, certains signes évidents démontrent la volonté des autorités à vouloir promouvoir la SI à travers l’élaboration d’une stratégie et d’une politique nationale de libéralisation.

2.1 Historique et législation 

Il est compréhensible que le secteur des télécommunications soit l’un des secteurs les plus importants dans la construction et la promotion de la SI. Le tableau qui suit est une rétrospective sur les phases marquantes qu’a connu se secteur ces 25 dernières années.

	Mesures clés
	Objectifs
	Date

	Décret n° 75-89 qui définit les fonctions du Ministère des P&T 
	Régulation qui met le secteur des télécommunications sous le monopole du Ministère des Postes et des télécommunications 

http://www.barid.dz

	3 Décembre1975 



	Dérégulation


	La possibilité de construire des réseaux par des opérateurs privés


	Art. 398 du code des postes et télécommunications

	Ministerial decree n° 98-82

Creation of the CERT
	Promotion of télécommunication technologies


	25 Février 1998



	Dérégulation des ISP 5fournisseurs d’accès aux services d’Internet) par le décret ministériel n° 98-257 
	Définition des conditions et des modes d’utilisation et d’opération de ces services


	25 Août 1998 



	Dérégulation concernant les fournisseurs de services téléphoniques par le décret n°98-326 
	Ouvre la voie aux opérateurs privées pour l’exploitation des téléphones publics à travers l’obtention de licences d’exploitation
	13 Octobre 1998 



	La loi n° 2000-03 portant sur la réforme du secteur des P&T


	Développer un réseaux de télécommunication national moderne, dynamique et concurrentiel
	5 Août 2000 


Ce document a été fait par le service de coopération internationale- CERIST- point focal de l’inventaire ESIS II pour l’Algérie

- L’ordonnance n° 75-89 du 3 décembre 1975 définit le code des postes et télécommunications: la première partie représente l’aspect  législatif et la seconde 

représente l’aspect réglementaire. 

- Décret n°83-71 du 8 janvier 1983 qui établit les attributions du Ministère des P& T. 

- Décret n° 83-73 du 8 janvier 1983 fixant le nombre et les fonctions des conseillers techniques et des chargés de missions pour le ministère des Postes et Télécommunications. 

- Décret n° 85-06 du 16 mars 1985 portant création du Centre de Recherche sur l’Information Scientifique et Technique ou CERIST fournisseur des services Internet.

- La loi n° 90-07 du 3 avril 1990 relative à l’information. 

- Décret exécutif n° 98-82 du 25 février 1998 portant création du Centre des Etudes et de Recherche des télécommunications ou CERT au sein de l’administration des postes et télécommunications. 

- Décret exécutif n° 98-256 complétant l’ordonnance n°75-89 du 3 décembre 1975 portant sur le code des postes et télécommunications. 

- Décret exécutif n°98-257 du 25 Août 1998 définissant les conditions et modalités de mise en place et d’exploitation des services Internet. 

Seules les personnes morales de droit algérien fournisseurs de services Internet dont le capital est détenu par des personnes morales de droits public et/ou par des personnes physiques de nationalité algérienne peuvent être autorisées à assurer les services Internet à des fins commerciales. La demande, adressée au Ministre chargé des télécommunications, expose le détail des services proposés et les modes d’accès. Une étude technique annexe précisera l’architecture, les équipements, les logiciels associés ainsi que les modes de connexion. Les connections directes aux sites ‘provider’ à l’étranger sont soumises à ces mêmes conditions. La licence d’exploitation est incessible et à durée indéterminée. (art. 4,5 et 8 du décret exécutif n°98-257 du 25 Août 1998 définissant les conditions et modalités de mise en place et d’exploitation des services Internet).

- Le Ministre des Postes et Télécommunications définit la politique de développement du secteur de télécommunication et propose toute codification et réglementation relatives. En matière de planification, il est chargé d’étudier les mesures nécessaires à l’élaboration des orientations de la politique nationale et à la maîtrise des techniques nouvelles en la matière. (art. 5,8 et 9 du décret n° 83-71 du 8 Janvier 1983 fixant les attributions du Ministère de Postes et Télécommunication).

Il suit et contrôle l’activité des entreprises privées exerçant dans le secteur, propose toute réglementation technique et de sécurité, participe à l’établissement de normes de sécurité du travail et promouvait la normalisation des produits du secteur. (art. 13,14 et 17 du décret n° 83-71 du 8 Janvier 1983 fixant les attributions du Ministère de Postes et Télécommunication).

Aucune installation de télécommunication ne peut être établie ou utilisée que par le Ministère des Postes et Télécommunication; l’établissement des liaisons en dehors du réseau de l’état est subordonné à l’autorisation préalable (art. 39 et 40 du code des postes et télécommunication partie législative).

- Les stations radioélectriques qui ne relèvent pas de l’administration peuvent participer au fonctionnement du service public. (art. 475 du code des postes et télécommunication partie réglementaire).

- La loi n° 2000-03 du 5 Août 2000, concernant les réformes du secteur des Postes et Télécommunications apportant de profond changements qui affectent la politique générale de libéralisation. Cette loi ouvre le réseaux des télécommunications aux opérateurs privés et publics, mettant ainsi fin au monopole du Ministère des P&T. 

2.2 Stratégies nationales de la SI

- Libéralisation

Une plus grande attention est accordée à la libéralisation qui a commencé à prendre forme dès 1998.  

	Domaine
	Statut de la libéralisation 
	Commentaires

	Infrastructures
	Monopole
	

	Téléphonie
	Partiellement libéralisée 
	Plus de 10.000 licences d’exploitations de téléphones public estimées ont été accordées aux opérateurs privés.  Ils sont nommés « kiosques multiservices »

	Communication mobile 
	Libéralisée
	Il y aura un ou deux nouveaux opérateurs privés avant fin 2001

	Transmission de données 
	Libéralisée 
	Similaire à des ISP, 28 opérateurs privés potentiels peuvent offrir des services de transmission de données

	Services à valeur ajoutée 
	Libéralisés 
	Similaire à des ISP, 18 opérateurs privés potentiels peuvent offrir des services à valeur ajoutée 

	Services Internet 
	Libéralisés 
	28 ISP privés ont reçu l’agrément  d’opérer comme des fournisseurs de services Internet.  Mais jusqu’à présent  (Mars 2000) deux opérateurs privés seulement sont opérationnels.  Les autres le seront probablement dans les mois à venir

	Equipements 
	Partiellement libéralisés 
	Les équipements de télécommunication sont disponibles chez les compagnies privées; mais l’attribution des lignes téléphoniques ainsi que l’installation des câbles reste sous le monopole du Ministère des P&T


- Les licences

Il existe une commission interministérielle permanente chargée d’examiner les demandes de licences ainsi que de fournir des recommandations en matière de développement de services et autres.  Un représentant du Ministère des P&T préside la commission  (Art. 15 et16 du Décret  exécutif n° 98-257 du 25 août 1998 définissant les conditions dont disposent les ISP). 

Une Autorité de Régulation qui permet l’exercice effectif de la fonction de régulation et de contrôle des marchés de la postes et des télécommunications. L’une de ses missions est d’accorder des licences d’exploitation aux opérateurs des télécommunications.

- Qualité des services

Le RELEA (Réseau de Laboratoires d’Essais et d’Analyses de la Qualité- http://www.cerist.dz/association/webrelea/webrelea.html) fut créé par le décret  96-355 du 19 octobre 1996.  Cette institution est chargée de tous les travaux de recherche et de consultations pour la protection du consommateur,  afin de l’informer et d’améliorer la qualité des produits.  Elle dispose de plusieurs laboratoires dirigés par différents ministères parmi lesquels se trouve le Ministère des P&T; qui peut consulter le RELEA en matière de télécoms.

L’Autorité de Régulation qui veille au respect des conditions générales de qualité, de services et d’information comme stipulé dans les licences accordées aux opérateurs.

 - Interconnexion

Les particuliers comme les compagnies peuvent exploiter des réseaux ou des lignes de télécommunication à des fins spécifiques de transmission moyennant une convention précisant le but, l’objet, et la durée de concession (Art. 390 du code des P&T, partie réglementaire). 

2.3 Zones d’application SI

Il y a un nombre impressionnant de projets SI dans différents secteurs d’activité (l’éducation, la santé, l’industrie, la recherche scientifique, le commerce, etc.), et le Gouvernement algérien incite ce genre d’initiatives à l’égard de la Société de l’Information et de son essor, mais malgré ces actions encourageantes, il n’existe pas encore une politique réglementaire liée à ce domaine. 

2.4 Gouvernement et administration (national, régional, local)

Le Gouvernement ne ménage pas ses efforts quant à la réalisation d’une stratégie globale pour la promotion des nouvelles technologies et de leur usage et aussi pour moderniser les infrastructures de certains secteurs importants.

Le Parlement Algérien est la première antité gouvernementale /législative à vouloir parfaire cette stratégie. Il comporte deux Chambres : l’Assemblée populaire Nationale (APN-  http://www.apn.gov.dz) et le Conseil de la Nation (http://www.majliselouma.dz).  Le rôle fondamental du Parlement et de faire les lois par les représentants du peuple en plus de contrôler les actions de l’exécutif (le Président), le Premier Ministre et les membres du gouvernement.  Les pierres fondatrices de la privatisation remontent à 1988 quand une nouvelle Constitution fut ratifiée suivie de nouvelle législations tout au long des années suivantes.  Sur le plan régional et local la « Wilaya » est à la tête de « Dairas » et  de « Communes ». 

Le Haut Conseil de l’Information est une autorité de régulation indépendante chargée de spécifier les modes appropriés pour établir la liberté d’expression et le droit à l’information.

Le renouvellement des membres du Conseil de la Nation (seconde chambre du Parlement) a eu lieu en Décembre 2000.

2.5 Télécommunications et Internet 

- Télécommunications:

l’ordonnance n° 75-89 du 30 Décembre 1975 crée le code des postes et télécommunication. Le Décret n° 83-71 du 8 Janvier 1983 fixe les attributions du Ministère des Postes et Télécommunication (PTT- http://www.barid.dz). Ce dernier assure la mise en œuvre, dans un cadre concerté, de la politique nationale en matière des télécommunications et veille à son application. Il est chargé de préparer les études et les mesures nécessaires à l’application des dispositions légales relatives au monopole en matière des télécommunications. Il est chargé de la réalisation et de l’utilisation cohérente des différents réseaux radio-électriques. (art. de 1 à 4 du décret n° 83-71 du 8 Janvier 1983 fixant les attributions du Ministère de Postes et Télécommunication).

Les lignes téléphoniques, télégraphiques et pneumatiques ou signaux  à “intérêt privé” peuvent être construites pour le besoin exclusif des détenteurs de licences (Art. 375 du code des P&T, partie réglementaire). 

La ligne spécialisée, sous monopole d’état, peut être utilisée pour relier deux ou plusieurs établissements pour l’exploitation des services de données. Elle peut être utilisée pour l’échange de conversation, signaux se rapportant aux intérêts d’un client de service de données. Les liaisons spécialisées se subdivisent en liaisons spécialisées télégraphiques et téléphoniques normales et en liaisons spécialisées à caractéristiques particulières. L’aboutement de la liaison spécialisée au réseau général est destiné, exclusivement, à un service de données (art. 1,2 et 3 du décret exécutif n° 98-256 modifiant les articles 359,360 et 369 du code des postes et télécommunication partie réglementaire).

Suite au programme de privatisation lancé il y’a deux années, beaucoup d’autres secteurs connaîtrons la même expérience.  Le secteur des télécommunications, plus particulièrement,  devra connaître à son tours d’importantes réformes qui lui ouvrirons les portes de la concurrences et des concurrents privés.

La TDA (Télédiffusion d’Algérie) crée par décret n° 91-98 du 20 avril 1991 assure, à titre exclusif, la diffusion et la transmission en Algérie et vers l’étranger des programmes de radiodiffusion sonore et la télévision. La TDA élabore également le plan technique de répartition des fréquences dans les bandes affectées telles quelles résultent des conventions et conférences spécialisées internationales ainsi que des décisions du Conseil Supérieur de l’Information.

La loi n° 2000-03 du  5 août 2000 qui porte sur les règles générales relatives aux postes et télécommunications a été adoptée par les deux chambres du Parlement Algérien.  Cette loi ouvre , pour la première fois, le secteur des postes et télécommunications à la concurrences et aux opérateurs privés. 

Elle définit aussi les quatre modalités de régimes d’exploitation des services des télécommunications qui sont : la licence, l’agrément, la déclaration et l’autorisation.

Elle stipule la séparation des deux activités du secteur en deux entités séparées, c ‘est à dire, les services postaux seront entièrement séparés des services des télécommunications.

Les principaux objectifs de cette loi sont :

- La création d’un environnement juridique qui permet l’ouverture et l’exploitation du marché des télécommunications

- La garantie d’un service universel sur l’ensemble du territoire

- L’encouragement de l’investissement public et privé dans les infrastructures de la poste et des télécommunications

- La garantie de services de qualité à des prix raisonnables à travers des règle de concurrence loyales et transparentes

- La définition et le renforcement du rôle de l’Etat en matière de surveillance, de contrôle et de correction des pratiques commerciales

- La définition des condition générales d’établissement des opérateurs  

Afin de pouvoir atteindre ces objectifs, la loi a mis en place certaines mesures comme:

- La séparation des activités de la poste de celles des télécommunications

- La constitution d’Algérie Télécom : une société de télécommunications dont les statuts seront fixés par voie réglementaire. Cette société héritera du patrimoine du Ministère des P&T et de toutes ses activités et offrira les même services. En conséquence, cette entité offrira une meilleure performance, sera dotée d’une administration souple qui s’adaptera aux conditions changeantes du marché, elle prendra aussi des décisions d’investissement et aura recours à des investisseurs privés.

- La libéralisation du secteur des télécommunications en ouvrant la téléphonie mobile de type GSM à des opérateurs privés avant fin 2001 et aussi :

* Un ou deux nouveaux opérateurs de VSAT, GMPCS en 2001

* Libéralisation des services à valeur ajoutée en 2001

* Un ou deux nouveaux opérateurs de télécommunications dans les zones rurales peu desservies en 2002

* Un ou deux nouveaux opérateurs pour les appels nationaux longue distance en 2003

* Un ou deux nouveaux opérateurs  pour les appels internationaux en 2003

* Ouverture de la boucle locale en 2004

* Ouverture totale du marché des télécommunications en 2005 

- La création d’une Autorité de Régulation des télécommunications chargée des tâches suivantes :

* Veiller à l’existence d’une concurrence effective et loyale sur les marchés postaux et des télécommunications et de prendre les mesures nécessaires pour promouvoir la concurrence dans ce domaine.

* Fournir, dans le droit de propriété, le partage des infrastructures des télécommunications

* Planifier, gérer, assigner et contrôler l’utilisation des fréquences dans le respect du principe de non discrimination

* Etablir un plan national de numérotation, d’examiner les demandes de numéros et de les attribuer aux opérateurs, 

* Approuver les offres de référence d’interconnexion,

* Protéger l’intérêt des usagers,

* Veiller au respect des conditions générales de qualité, de services et d’information comme stipulé dans les licences accordées aux opérateurs.

Après le lancement d’un appel d’offre par le Ministère des Postes et des Télécommunications en Juin 2000, le groupe bancaire française BNP-Paribas a été sélectionné en Novembre 2000 pour préparer la mise en vente de la licence de la téléphonie GSM. Il sera suivi d’un autre appel d’offre, au début de 2001, pour des opérateurs de télécommunications internationaux tels Telecom Italia et France Telecom.

Dans le but de développer un potentiel humain bien formé et afin de renforcer son savoir faire dans le domaine des télécommunications, un réseau national d’écoles de télécommunications régionales fut créé plusieurs années auparavant. En Octobre 2000, une nouvelle école régionale spécialisée a été inaugurée à l’est du pays.

- Internet

Internet a fait son entrée en Algérie en 1991  par le biais de l’Association Algérienne des utilisateurs UNIX.  En 1993, le CERIST (un centre de recherche public- http://www.cerist.dz) à travers Dial up, devient l’unique fournisseur d’accès aux services Internet ou ISP.  Puis en 1995, Internet connaît un plus large essor et une plus grande démocratisation (même à un nombre limité).  Vient l’année 1998 qui dévoile la volonté des décideurs à ouvrir le domaine aux opérateurs privés par le décret exécutif n°  98-257.   En 1999, l’exploitation d’Internet  est réellement  ouverte aux concurrents privés qui en mars 2000 ont atteint le nombre de 18 fournisseurs de services Internet (ISP). Durant le triosième trimestre 2000, de nouveaux agréments ont été délivrés par la « Commission Internet » à dix (10) nouveaux fournisseurs devenat ainsi 28 ISP en Algérie. 

Au début du mois de Juin 2000, durant la réunion du Conseil des Ministres, les débats sur des services souples et flexibles de télécommunications et d’Internet était parmi les sujets prioritaires. Le Président a insisté sur le fait que des réformes sont nécessaires et doivent être misent en place. Le secteurs des télécommunications est en trains de vivre de profonds changements en attendant que des décisions soient prises concernant l’ouverture des services Internet aux opérateurs étrangers.

Le décret n° 2000-307 du mois d’Octobre de la même année lié à l’exploitation des services Internet modifie le décret n° 98-257qui le précède et qui stipule que l’autorisation doit remplacer la licence.

2.6 Commerce électronique 

Il est ardu de parler d’un véritable e-commerce en Algérie pour des raisons évidentes qui constitues un obstacle à son développement rapide, comme les systèmes bancaires inadéquats et une politique et/ou une réglementation pas très soutenue. Mais cela n’empêche pas le développement des services commerciaux en- ligne car le nombre croissant de compagnies publiques et privés qui chaque jour créent des sites offre en grande partie de services en– ligne (sauf-paiement électronique). Voir les sites portails  (http://eldjazair.net.dz ou http://www.edjazair.com)  

2.7 Education et recherche

En 1998, le Ministère de l’Enseignement Supérieure et de la Recherche Scientifique (http://www.mesrs.edu.dz) a légiférer la loi n° 98-11 relative à la recherche scientifique et au développement technologique.  Le but essentiel de cette loi est de définir les principes de base pour la promotion de la recherche scientifique et le développement technologique ainsi que d’établir les mesures et les moyens nécessaires à la concrétisation de toutes les actions dans ce domaine. La loi entend :

- Renforcer les bases scientifiques et technologiques du pays

- Réunir les moyens essentiels au développement de la recherche scientifique

- Développer un système national d’information et de télécommunication ainsi qu’un système d’information et des technologies informatiques et des stratégies de communication.

D’autre part, les décideurs du Ministère de l’Education (http://www.meducation.edu.dz) travaillent sérieusement pour la promotion de l’utilisation des ordinateurs dans les écoles primaires et secondaires, les lycées et les universités par les élèves/étudiants et les enseignants. L’enseignement de l’informatique est devenu obligatoire à tous les niveau de l’enseignement dès le deuxième trimestre 2000.

Dans le cadre d’une stratégie globale qui vise à réformer et à restructurer le système de l’éducation, une commission nationale fut créée en Mai 2000 par le décret présidentiel n° 2000- 101. Il charge cette commission d’établir une analyse du système de l’éducation qui conduira à l’élaboration, en Février 2001, d’une proposition de réforme qui sera présentée aux responsables du Ministère de l’Education.

Concernant la formation professionnelle, une stratégie similaire a été adoptée puisqu’un comité fut mis en place en décembre 2000 dans le but de promouvoir, coordonner et évaluer les activités scientifiques et technologiques de ce secteur.

Un organisme important qui agit sous la tutelle du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique est l’ANDRU (Agence Nationale du Développement de la Recherche Universitaire- http://www.andru.gov.dz) dont les missions sont d’élaborer et de suivre la réalisation de programmes de recherche annuels et multi- annuels et aussi d’assurer la valorisation des résultats des recherches effectuées.

2.8 Transport

Même si des projets SI existent dans le secteur du transport, les actions réglementaires ne sont pas encore bien établies.

2.9 Santé

Le secteur de la santé figure parmi les bénéficiaire de la stratégie de réforme du Gouvernement. Ce secteur doit être développer et équiper d’infrastructures modernes dont ses composantes (hôpitaux, cliniques, centres de santé, administrations, etc.) et la population ont besoin. 

L’on constate un intérêt croissant des spécialistes pour l’introduction des nouvelles technologies dans les activités liées à la santé, car grâce à celles-ci l’accès aux régions lointaines ne constituera plus un obstacle et les services médicaux seront accessibles à tous à des prix moindres.

L’ Agence Nationale de la Documentation de la Santé (ANDS- – http://www.ands.dz) est un organisme public exerçant sous la tutelle du Ministère de la Santé, créé le 14 octobre 1995 par le décret n° 95-319.  Il offre une multitude de services et publications qui concernent la population et la santé.  Il offre aussi un accès en ligne à sa propre base de données qui contient plusieurs publications de différents éditeurs en plus d’un accès à des encyclopédies médicales avec la possibilité de s’inscrire.   Concernant la Société de l’Information, l’ANDS est impliquée dans plusieurs projets.  Citons par exemple le réseau qui rassemble plusieurs institutions médicales tels que les hôpitaux et les administrations de santé.

2.10 Travail

L’introduction massive de l’usage des ordinateurs dans tous les secteurs depuis une décennie déjà renforce la position de l’Etat dans sa volonté de moderniser les moyens de travail.

2.11 Concurrence

Au fur et à mesure que des changements commencent à prendre forme avec l’avènement d’un nombre sans cesse croissant d’ISP et l’arrivée des nouveaux opérateurs de la téléphonie mobile GSM, plus de considération est portée à la concurrence et à ses enjeux. La nouvelle loi sur les télécommunications (Août 2000) est là pour nous rappeler que dans ce secteur il existe désormais une législation qui encourage une concurrence loyale et transparente. 

2.12 Accès pour tous

La nouvelle loi de Août 2000 sur les télécommunications garantie un service universel sur l’ensemble du territoire, y compris les zones rurales et leurs habitants. L’accès aux services de télécommunications est l’un des priorité majeures dans la stratégie gouvernementale globale. 

2.13 Copyright et propriétés intellectuelles

- L’Office National des Droits d’Auteurs (ONDA), créé par l’ordonnance  n°73-46 du 25 juillet  1973 qui enregistre les travaux intellectuels algériens et qui assure la protection des intérêts moraux et matériaux des producteurs d’œuvres intellectuels.

- L’ordonnance n°97-10 du 6 mars 1997 relative au copyright et à la protection des travaux liés à la recherche scientifique et technique et les logiciels et programmes informatique.

- L’INAPI (Institut National de Propriété Industrielle) crée par décret 98-68 du 21 février 1998 met en œuvre la politique nationale de propriété industrielle et assure la protection des droits moraux des créateurs.

2.14 Accès public aux données

Le grand nombre de cybercafés et l’utilisation massive de l’Internet sont devenus des éléments importants pour l’accès à l’information et aux données. 

Il existe, par ailleurs, des offices et des agences spécialisés qui offrent des informations accessible au public, tels :

- ONS (Office National de Statistiques– http://www.ons.dz) 

- CNIG (Conseil National de l’information Géographique- http://www.ons.dz/cnig/index.htm) 

- CNIDE (Centre National de L’information et la Documentation Economique)

- CREAD (Centre de Recherche Appliqué au Développement)

-CERIST (Centre de Recherche sur L’information Scientifique et Technique- http://www.cerist.dz) 

- ANDS (Agence Nationale pour le Développement de la Santé– http://www.ands.dz) 

2.15 Confidentialité, protection de données et protection du consommateur

- La loi 303 du code pénal  (voir Art. 47 et 48 du code des P&T : partie législative) punit toute violation de secret de correspondance confiée aux services des P&T.

- Le secret de conversations échangées à partir des postes d’abonnement à ligne partagée est assuré (Art. 311 du code des P&T: Partie réglementaire).

- Le fournisseur de services Internet est soumis à des obligations. Il doit, entre autres, garder confidentielle toute information relative à la vie privée de ses abonnés et soumettre tout projet d’utilisation de système d’inscription. Il doit assumer la responsabilité du contenu des pages et des serveurs de données qu’il développe et qu’il héberge. Il doit assurer une surveillance constante du contenu des serveurs accessibles à ses abonnés. (art. 14 du décret exécutif n°98-257 du 25 Août 1998 définissant les conditions et modalités de mise en place et d’exploitation des services Internet).

2.16 Sécurité

La distribution d’émission et les utilisations des fréquences radio-électriques sont soumises à autorisation au Conseil Supérieur de l’Information. (art. 56 de la loi n° 90-07 du 3 Avril 1990 relative à l’information).

Au lendemain de l’explosion d’Internet, certains spécialistes tel que M. Ouhadj (Président de la Commission d’Internet) encouragent la création d’un club de la e-sécurité pour protéger les PME et les PMI. Ceci ne peut être réalisé sans une prise de conscience générale qui commence par un système éducatif adéquat et aussi à travers la diffusion de l’information. 

2.17 Liberté d’expression & d’information concernant la distribution à travers des réseaux électroniques

Il est institué un Conseil Supérieur de l’Information, autorité indépendante de régulation. Ce dernier est chargé de préciser les modalités de mise en œuvre des droits à l’expression des divers courants d’opinion. Il veille à la diffusion et à la distribution de l’information écrite, parlée, télévisuelle à travers le pays.

Les organes et les titres du secteur public assurent l’égal accès à l’expression des courants d’opinion et de pensée. L’édition de toute publication périodique est libre. (art. 2,3,10,14 et 53 de la loi n° 90-07 du 3 Avril 1990 relative à l’information). Tous les quotidiens nationaux ont développer leur site Web (voir le site portail http://eldjazair.net.dz).

En janvier 1999, la première agence d’information privée (Agence Algérienne d’Information-AAI- http://www.aai-online.dz) a vu le jour, en plus de l’APS (Algerian Press Service- http://www.aps.dz) qui elle est publique.

L’Assemblée Nationale Algérienne a mis en place une régulation préparatoire concernant la libéralisation des médias, c’est à dire les ondes de télévision et de radio. Ce projet de loi entraînera la libéralisation du secteur de la communication et de l’information. 

2.18 Autres

Politique tarifaire

Une action concrète a été réalisée dans le processus de promotion de l’usage des services de télécommunications depuis le décret n° 2000-335 issu le 26 Octobre 2000 stipulant l’instauration d’un forfait annuel sur les redevances dont bénéficie désormais les administrations, les institutions publiques nationales et d’autres organismes de l’Etat. Le montant de ce forfait et les modalités d’applications lui correspondant sont régis par un agrément partagé entre les P&T et l’institution qui en bénéficie.

- Téléphonie conventionnelle:

Auparavant, le Ministre des Postes et Télécommunications fixait, après concertation, les tarifs des prestations rendues et procède à l’établissement de la réglementation tarifaire en la matière. (art. 10 du décret n° 83-71 du 8 Janvier 1983 fixant les attributions du Ministère de Postes et Télécommunication).

Les communications téléphoniques interurbaines à destination des journaux et agences de presse bénéficient d’un tarif réduit. Les redevances pour droit d’usage peuvent être réduites en faveur des services publics. (art. 18,28,32,300 et 381 du code des postes et télécommunication partie réglementaire).

La création de l’Autorité de Régulation comme stipulé dans la loi n° 2000- 03 du 5 Août 2000, assurera l’attribution réglementaire de tarifs.

Les redevances forfaitaires d’entretien des lignes d’intérêt privé sont payables d’avance et certaines redevances demandées par les communes pour occupation sont à la charge de concessionnaires. (art. 423 et 419 du code des postes et télécommunication partie réglementaire).

- Téléphonie mobile:

La tarification d’accès aux services radio téléphoniques mobiles publics (GSM et NMT) sont fixés par le décret 98-327 du 13 octobre 1998. Les tarif d’accès au GSM représente pratiquement le double de celui du NMT, un facteur qui ne favorise pas l’utilisation massive du  système GSM. Mais la nouvelle loi sur les télécommunications (Août 2000) favorise la concurrence et ouvre la voie à de nouveaux opérateurs. D’un autre côté, l’Autorité de Régulation, créée par cette même loi, se chargera d’établir les tarifs pour s’assurer que les opérateurs n’abusent pas.  

- Services Internet:

Suite à la dérégulation concernant les fournisseurs de services Internet (décret n°98-257 du 25 août 1998) des fournisseurs privés ont bénéficié de l’agrément qui leur permet d’excercer leurs activités- exploitation des services Internet- et ce par le Ministère des Postes et des Télécommunications.  Ceci devrait à long terme affecter les tarifs dinscription et de connexion.
- Médias:

En Algérie il y a une seule chaîne de télévision (ENTV- http://www.entv.dz), quatre chaînes radio nationales (http://www.algerian-radio.dz) et plusieurs chaînes radio locales/régionales.  L’ENTV est aussi une société de production audio-visuelle et fournisseur unique, pendant plus de trois décennies, des programmes de télévision. 

Une Société de production audiovisuelle va être créée avant l’an 2000 suivant J.I., journal algérien n°393 du 17 Août 1999. La Société aura un statut public et s’ouvrira aux capitaux publics et privés. Elle prendra en charge la production des émissions et programmes audiovisuels et héritera des anciennes sociétés d’audiovisuelles ENPA,ANAF,CAAIC.

3. Institutions et organismes chargés de la réglementation dans le domaine de la SI

3.1 Ministères

l’ordonnance n° 75-89 du 30 Décembre 1975 crée le code des postes et télécommunication. Le Décret n° 83-71 du 8 Janvier 1983 fixe les attributions du Ministère des Postes et Télécommunication. Ce dernier assure la mise en œuvre, dans un cadre concerté, de la politique nationale en matière des télécommunications et veille à son application. Il est chargé de préparer les études et les mesures nécessaires à l’application des dispositions légales relatives au monopole en matière des télécommunications. Il est chargé de la réalisation et de l’utilisation cohérente des différents réseaux radio-électriques. (art. de 1 à 4 du décret n° 83-71 du 8 Janvier 1983 fixant les attributions du Ministère de Postes et Télécommunication).

Sous l’autorité du Ministre, assisté par un Secrétaire Général, l’administration centrale comprend une inspection générale, cinq directions générales dont la direction générale des télécommunications et une agence comptable du budget. La direction générale des télécommunications est chargée de gérer  le monopole de télécommunications, de veiller à son respect et de proposer la politique générale en la matière. Elle est, en outre, chargée du développement du réseau général des télécommunications et de sa gestion suivant les normes techniques réglementaires qu’elle établit. Elle est chargée de la recherche en la matière.

La direction générale des télécommunications comprend quatre directions chargées respectivement des études, des transmissions, de la commutation et de l’exploitation. (art. 1,8,9 portant organisation de l’administration centrale du Ministère des Postes et des télécommunications ).

Le Ministre des Postes et Télécommunications est doté de quatre conseillers techniques chargés de consultations, d’études techniques et de travaux individualisés. Leurs domaines d’intervention sont la coordination des études économiques et financières, les relations avec les organismes internationaux, les travaux de législation, de réglementation, d’analyse juridique, les questions de sécurité préventives et les questions spécifiques en matière de télécommunication ( décret n° 83-73 du 8 janvier 1983 fixant le nombre et les fonctions des conseillers techniques et des chargés de missions pour le Ministère des Postes et Télécommunications).

Il est créé, sous la dénomination de ‘Centre d’Etude et de Recherche des Télécommunications’ ou ‘CERT’ et  placé sous la tutelle du Ministre des Postes et Télécommunications. Ce Centre a pour missions d’élaborer et de mettre en œuvre les programmes d’études et de recherches nécessaires à la modernisation du réseau national des télécommunications par l’introduction des nouvelles technologies, à la conception de prototypes d’équipement et de matériel et à l’élaboration de nouvelles méthodes. Il veille en particulier à la validité des technologies en conformité aux normes nationales et internationales. (décret exécutif n° 98-82 du 25 Février 1998 portant création du Centre d’Etudes et de Recherche des Télécommunications’ ou ‘CERT’ au sein de l’administration des postes et télécommunications).

3.2 Autorités nationales de régulation

Le Parlement Algérien est la première antité gouvernementale /législative à vouloir parfaire cette stratégie. Il comporte deux Chambres : l’Assemblée populaire Nationale (APN-  http://www.apn.gov.dz) et le Conseil de la Nation (http://www.majliselouma.dz).  Le rôle fondamental du Parlement et de faire les lois par les représentants du peuple en plus de contrôler les actions de l’exécutif (le Président), le Premier Ministre et les membres du gouvernement.  Les pierres fondatrices de la privatisation remontent à 1988 quand une nouvelle Constitution fut ratifiée suivie de nouvelle législations tout au long des années suivantes.  Sur le plan régional et local la « Wilaya » est à la tête de « Dairas » et  de « Communes ». 

Le Haut Conseil de l’Information est une autorité de régulation indépendante chargée de spécifier les modes appropriés pour établir la liberté d’expression et le droit à l’information.

Le renouvellement des membres du Conseil de la Nation (seconde chambre du Parlement) a eu lieu en Décembre 2000.

3.3 Offices de la protection de la concurrence économique

En matière de protection de la concurrence, l’ordonnance n° 95-06 du 25 janvier 95 relative à la concurrence définit l’organisation et la promotion de la libre concurrence et les règles de sa protection. Elle s’applique aux activités de production, de distribution et de services y compris celles qui sont le fait de personnes publiques ou d’associations. Elle s’applique également à tous les contacts, accords, arrangements ou conventions ayant pour finalité la réalisation d’activités de production et/ou de distribution de biens et services. Par ce même décret (art. 15) un conseil chargé de la promotion et le protection de la concurrence est crée. Ce conseil peut être consulté par l’instance législative sur les propositions et projets de lois ayant trait à la concurrence (Art. 19).

Suite à l’adoption de la nouvelle loi relative aux postes et télécommunications de Août 2000, une nouvelle Autorité de Régulation sera nommée pour le contrôle des activités liées aux télécommunications. Elle se chargera principalement de promouvoir la concurrence, loyale, dans ce secteur ainsi que de préparer le processus d’attribution des licences aux prochains opérateurs privés.

3.4 Conseils consultatifs

- Le Conseil de la Privatisation crée par décret n° 96-106 du 11 mars 1996 chargé de l’élaboration du programme de privatisation est une instance de consultation. Bien que le secteur des télécommunications ne soit pas encore touché par la privatisation, d’autres secteurs clés sont concernés par la privatisation (commerce et distribution, industrie électrique et électronique, transports routiers, assurances, activités de services portuaires et aéroportuaires, PME/PMI).

- Le Conseil National de l’Audiovisuel (CNAV) crée  par décret n° 90-218 du 21 juillet 1990 est un conseil consultatif qui propose au chef du gouvernement les projets de textes législatifs et réglementaires devant régir les activités de production, de télédiffusion, de distribution et d’exploitation audiovisuelle.

- La TDA (Télédiffusion d’Algérie) crée par décret n° 91-98 du 20 avril 1991 assure, à titre exclusif, la diffusion et la transmission en Algérie et vers l’étranger des programmes de radiodiffusion sonore et la télévision. La TDA élabore également le plan technique de répartition des fréquences dans les bandes affectées telles quelles résultent des conventions et conférences spécialisées internationales ainsi que des décisions du Conseil Supérieur de l’Information.

- Mettre en place la politique industrielle dans le domaine de l’audiovisuel

- Elaborer de la politique Etatique concernant la diffusion, la distribution, est l’installation des services de communication audio-visuels.

Le CERIST (Centre de Recherche sur l’Information Scientifique et Technique) a récemment initié une proposition de mise en place d’une cellule en droit des nouvelles technologies de l’information et de la communication (nouvelles technologies, fraude technologique, piratage, protection de données, signature électronique, copyright, etc.)

3.5 Organismes chargés de la politique RTD 

- La Direction de la Coordination et de la Recherche- http://www.dcr.cdta.dz est le principal coordinateur des travaux de recherche au niveau national.  Il lance les appels à proposition est valide les différents programmes de recherche nationaux.

- CERIST, créé sous le décret n# 85-56 du 16 mars 1985, est un centre de recherche public. Le décret stipule clairement qu’en plus de son rôle dans le développement d’un système d’information scientifique et technique national, le CERIST a la possibilité d’étudier et de proposer des mesures réglementaires pour le développement de l’information scientifique et technique.  Il a aussi le droit  de proposer les mesures appropriées pour assurer une diffusion équitable de l’information scientifique et technique dans tout le territoire national.

3.6 Organismes chargés de la promotion de la SI

Toutes les réformes qui commencent à voir le jour, particulièrement dans le secteur des télécommunications, et l’intérêt porté à la libéralisation qui est progressivement appuyé par une réglementation appropriée, sont des signes évidents d’efforts déployés pour la promotion de la SI.

4. Accords et relations internationaux

- La sous direction des services radio-électriques est chargée, entre autres, des relations avec le comité international d’enregistrement des fréquences UIT (art. du décret n° 83--72 du 8 Janvier 1983 portant organisation de l’administration centrale du Ministère des Postes et des télécommunications )

- Par décret n° 87-46 du 17 février 1987, a été ratifiée, la convention portant création de l’organisation arabe de télécommunications par satellite (ARABSAT). Cette convention s’inscrit dans le cadre de la volonté de création d’un réseau arabe de télécommunications par satellite et l’utilisation d’un satellite au service des communications, de l’information, de la culture, de l’enseignement et d’autres secteurs susceptibles de bénéficier de ce réseau.

- Le 9 août 1998, le ministère algérien des Finances et celui des Postes et Télécommunications ont signé un protocole d’accord portant création d’un réseau inter-bancaire de transmissions de données. Cet accord est destiné à donner à la communauté bancaire algérienne un réseau spécifique rapide où les transactions sont sécurisées et secourues. L’infrastructure nécessaire au projet est fournie par l’administration des Postes et Télécommunications et la couverture du territoire nationale est faite à travers huit centres régionaux qui desservent une totalité de 43 centres.

5. Marché: Privatisation, investissements étrangers, fusions, acquisitions, appels d’offre,…

La nouvelle loi relative aux postes et télécommunications (Août 2000) permettra l’émergence d’une structure de marché aux multiples opérateurs qui impliquera et attirera l’investissement étranger.

Après le lancement d’un appel d’offre par le Ministère des Postes et des Télécommunications en Juin 2000, le groupe bancaire française BNP-Paribas a été sélectionné en Novembre 2000 pour préparer la mise en vente de la licence de la téléphonie GSM. Il sera suivi d’un autre appel d’offre, au début de 2001, pour des opérateurs de télécommunications internationaux tels Telecom Italia et France Telecom.

Dans le cadre d’un programme national de recherche dans le domaine de la santé, quatre appels à propositions pour la santé ont été lancés pour l’année 2001 par l’ANDRS (Agence Nationale pour le développement de la Recherche pour la Santé- http://andrs.citeweb.net). Un des facteurs principaux qui encourage l’évaluation de ces projets est la constitution de réseaux de partage d’information et d’expérience.

Dans le cadre de la mise en place d’un programme national de recherche, le CRSTRA (Centre de Recherche Scientifique et Technique sur les Régions Arides) a lancé un appel à proposition pour les projets de recherche pour l’année 2001 dont le thème principal est la désertification (ses aspects sociaux, ses aspects réglementaires et institutionnels, les développements durables et l’usage des TIC).

6. Normes/ Normalisations

6.1 Organismes de normalisation liée à la SI

L’IANOR (Institut Algérien de la Normalisation crée par décret n° 98-69 du 21 février 1998) est l’institution officielle chargée de la normalisation. Il assure de ce fait l’élaboration des normes algériennes, l’adoption de marques de conformité aux normes algériennes et de labels de qualité ainsi que la délivrance d’autorisation d’utilisation de ces marques et labels et le contrôle de leur usage dans le cadre de la législation en vigueur. Il est également chargé de l’application des conventions et accord internationaux dans les domaines de la normalisation auxquels l’Algérie fait partie. 

Le CNIG ou Conseil National de l’Information Géographique, est un organisme chargé du contrôle de la production de normes relatives à l’information géographique.

Le CERT (Centre d’Etude et de Recherche en Télécommunications) a pour but de développer un programme d’étude et de recherche pour la modernisation du réseau national des télécommunications en introduisant les nouvelles technologies, en concevant des prototypes d’équipement et de matériel et en mettant en place de nouvelles méthodes de développement. Il met à jour la validité des technologies en conformité avec les normes nationales et internationales.

Le CERIST est un autre organisme chargé d’établir des normes.





1. Règlements et acteurs

1.1 Réglementation des télécommunications et des réseaux alternatifs:

Le Ministère des Postes et Télécommunications a été pendant plus de deux décennies l’unique opérateur et fournisseur des services et infrastructures de télécommunications ; mais dès la fin du deuxième trimestre 2000, le gouvernement a commencé a réaliser une nouvelle stratégie pour la prospérité de se secteur.   Ci- dessous sont les repères et les faits les plus marquants de l’évolution des télécommunications et des réseaux alternatifs tout au long de la période ESIS II.

- Depuis 1975, le secteur des télécommunications a été entièrement gérer par le Ministère des Postes et Télécommunications. L’ordonnance n° 75-89 du 3 décembre 1975 définit le code des postes et télécommunications: la première partie représente l’aspect  législatif et la seconde 

représente l’aspect réglementaire. 

- Aucune installation de télécommunications ne peut être établie ou utilisée sauf par le Ministère des Postes et Télécommunications; l’établissement des liaisons en dehors du réseau de l’état est subordonné à l’autorisation préalable (art. 39 et 40 du code des postes et télécommunication partie législative).

- Le décret n° 83-71 du 8 Janvier 1983 fixe les attributions du Ministère de Postes et Télécommunications.

- Le décret n° 83-73 du 8 Janvier 1983 établit le nombre et les fonctions des conseillers techniques assignés au Ministère des P&T.

- Le Ministre des Postes et Télécommunications définit la politique de développement du secteur des télécommunications et propose toute codification et réglementation relatives. En matière de planification, il est chargé d’étudier les mesures nécessaires à l’élaboration des orientations de la politique nationale et à la maîtrise des techniques nouvelles en la matière. (art. 5,8 et 9 du décret n° 83-71 du 8 Janvier 1983 fixant les attributions du Ministère de Postes et Télécommunications).

- Il suit et contrôle l’activité des entreprises privées exerçant dans le secteur, propose toute réglementation technique et de sécurité, participe à l’établissement de normes de sécurité du travail et promouvoir la normalisation des produits du secteur. (art. 13,14 et 17 du décret n° 83-71 du 8 Janvier 1983 fixant les attributions du Ministère de Postes et Télécommunication).

- Le décret n° 85-06 du 16 mars 1985 relatif à la création du CERIST (Centre de Recherche sur l’Information Scientifique et Technique), qui deviendra quelques années plus tard le premier fournisseur d’accès aux services d’Internet en Algérie. 

- En 1986 une nouvelle politique de restructuration fut adoptée concernant la société publique de la radio et la télévision algérienne (créée en 1962) dans le but de moderniser ses moyens techniques et assurer de meilleurs services.

- La TDA (Télédiffusion d’Algérie) crée par décret n° 91-98 du 20 avril 1991 assure, à titre exclusif, la diffusion et la transmission en Algérie et vers l’étranger des programmes de radiodiffusion sonore et la télévision. La TDA élabore également le plan technique de répartition des fréquences dans les bandes affectées telles qu’elles résultent des conventions et conférences spécialisées internationales ainsi que des décisions du Conseil Supérieur de l’Information.

- L’ordonnance n° 95-22 du 25 Août 1995 stipule la libéralisation des compagnies publiques. Elle fut renforcée par le décret n° 96-106 du 11 Mars 1996 avec la création d’une institution qui prendra en charge le contrôle de ce processus de privatisation.

L’année 1998 fut marquée par le début d’une nouvelle “ère” économique et technologique. La prise de conscience envers les TIC commençait à voir le jour dans un environnement national de réformes et de changements suivi de très près par une explosion technologique (Internet) et la libéralisation de certains secteurs stratégiques, par ex. : les télécommunications.

- Le décret n° 98-82 du 25 février 1998 relatif à la création du CERT (centre d’études et de recherches en télécommunications) dans l’administration des P&T.

- Il existe une commission interministérielle permanente chargée d’examiner les demandes de licences Internet ainsi que de fournir des recommandations en matière de développement de services et autres.  Un représentant du Ministère des P&T préside la commission  (Art. 15 et16 du Décret  exécutif n° 98-257 du 25 août 1998 définissant les conditions dont disposent les ISP). 

- En Juillet 2000 un projet de loi relatif à la réorganisation de la SONELGAZ (Société publique d’électricité et de gaz) pour son éventuelle libéralisation fut introduit au conseil du gouvernement.

- La loi n° 2000-03 du 5 Août 2000, concernant les réformes du secteur des Postes et Télécommunications apportant de profonds changements qui affectent la politique générale de libéralisation. Cette loi ouvre le réseaux des télécommunications aux opérateurs privés et publics, mettant ainsi fin au monopole du Ministère des P&T. Ses objectifs sont :

* La création d’un environnement juridique qui permet l’ouverture et l’exploitation du marché des télécommunications

* La garantie d’un service universel sur l’ensemble du territoire

* L’encouragement de l’investissement public et privé dans les infrastructures de la poste et des télécommunications

* La garantie de services de qualité à des prix raisonnables à travers des règles de concurrence loyales et transparentes

* La définition et le renforcement du rôle de l’Etat en matière de surveillance, de contrôle et de correction des pratiques commerciales

* La définition des condition générales d’établissement des opérateurs  

Afin de pouvoir atteindre ces objectifs, la loi a mis en place certaines mesures comme:

- La séparation des activités de la poste de celles des télécommunications

- La constitution d’Algérie Télécom : une société de télécommunications dont les statuts seront fixés par voie réglementaire. Cette société héritera du patrimoine du Ministère des P&T et de toutes ses activités et offrira les même services. En conséquence, cette entité offrira une meilleure performance, sera dotée d’une administration souple qui s’adaptera aux conditions changeantes du marché, elle prendra aussi des décisions d’investissement et aura recours à des investisseurs privés.

- La libéralisation du secteur des télécommunications 

- La création d’une Autorité de Régulation des télécommunications chargée des tâches suivantes :

* Veiller à l’existence d’une concurrence effective et loyale sur les marchés postaux et des télécommunications et de prendre les mesures nécessaires pour promouvoir la concurrence dans ce domaine.

* Fournir, dans le droit de propriété, le partage des infrastructures des télécommunications

* Planifier, gérer, assigner et contrôler l’utilisation des fréquences dans le respect du principe de non discrimination

* Etablir un plan national de numérotation, d’examiner les demandes de numéros et de les attribuer aux opérateurs, 

* Approuver les offres de référence d’interconnexion,

* Protéger l’intérêt des usagers,

* Veiller au respect des conditions générales de qualité, de services et d’information comme stipulé dans les licences accordées aux opérateurs.

Il y a certaines compagnies publiques et des ministères qui ont des réseaux alternatifs. C’est le cas par exemple, du Ministère de la Santé et du Ministère de la Justice. Ces réseaux peuvent parfaitement être plus développer pour parer aux nouveaux changements.

1.2 Règlement et statut des utilités publiques et organismes publics ayant un potentiel d’entrée dans l’industrie des réseaux alternatifs:

Il n y a pas encore une industrie de réseaux alternatifs en Algérie, mais les tendances et les efforts consentis par les autorités concernées prouvent que des changements sont à venir. Les autorités nationales sont progressivement en train d’introduire la libéralisation de l’économie. Cette attitude peut être considérée comme un grand pas vers la construction d’une industrie de réseaux alternatifs dans le futur. Dans cette optique, la nouvelle loi relative aux postes et télécommunication démontre la volonté de libéraliser le secteur avec comme objectifs :

* La libéralisation du secteur des télécommunications en ouvrant la téléphonie mobile de type GSM à des opérateurs privés avant fin 2001,

* Un ou deux nouveaux opérateurs de VSAT, GMPCS en 2001,

* Libéralisation des services à valeur ajoutée en 2001,

* Un ou deux nouveaux opérateurs de télécommunications dans les zones rurales peu desservies en 2002,

* Un ou deux nouveaux opérateurs pour les appels nationaux longue distance en 2003,

* Un ou deux nouveaux opérateurs  pour les appels internationaux en 2003,

* Ouverture de la boucle locale en 2004,

* Ouverture totale du marché des télécommunications en 2005,

Un appel d’offre a été lancé afin de sélectionner la compagnie qui détiendra la licence du nouvel opérateur de la téléphonie GSM.

1.3 Les acteurs et leurs stratégies

Dans son programme de libéralisation, lancé en 1998, le gouvernement a promulgué plusieurs loi plus appropriées à cette politique de réajustement. Dans un tel contexte, beaucoup de sociétés publiques ont commencé à entreprendre des actions de changement et à mettre sur pied leur stratégies afin de répondre à cette nécessité qui s’impose.

Les secteurs les plus concernés par ce processus sont les télécommunications, les banques, les assurances et le secteur de l’énergie.

Dans le but de promouvoir le développement d’un secteur des télécommunications dynamique et compétitif les principales réformes apportées par la nouvelle loi sur les télécommunications (Août 2000) concerne le développement d’un réseau national moderne et fiable. Ceci grâce à l’émergence d’une nouvelle structure du marché qui favorisera la concurrence et l’investissement privé.

Afin de réaliser les réformes nécessaires dans le secteur des télécommunications, le gouvernement a fait preuve de grands efforts pour consolider le service universel du secteur de la poste et ouvrir les activités des télécommunications à l’investissement privé. D’où l’aide financière de la Banque Mondiale pour mener à bien le processus de restructuration de ces services et les ouvrir à un plus grand investissement.

Concernant les autres réseaux, la société public SONELGAZ (Société de gaz et d’électricité) a été le témoin durant ces dernières année d’efforts considérables pour la restructuration de ses infrastructures et ses services. Aujourd’hui elle place ses objectifs encore plus loin quant au développement d’une stratégie générale plus appropriée aux exigences du libre marché. Cette réorganisation veut interrompre le monopole exercé par la SONELGAZ sur la production et la distribution de l’électricité et préparer le secteur à la concurrence.  

La compagnie aérienne Air Algérie veut partiellement privatiser certains de ses services. Un appel d’offre a été récemment lancé pour toutes les compagnies de consultation qui auront pour rôle de conseiller Air Algérie sur la stratégie à suivre.

La société algérienne des transports ferroviaires (SNTF) a commencé l’installation de son propre réseau alternatif pour répondre à ses besoins en matière de téléphonie et de transfert de données.

Une nouvelle autoroute a été ouverte dans la région du Sud algérien, il s’agit de la Route Nationale 3 ou RN3.  Elle mesure 1,317 km.

2. Inventaire des “utilités” publiques majeures avec un potentiel d’utilisation dans des applications SI:

Les principales sociétés (pour l’instant, elles appartiennent toutes au secteur public) qui pourraient utiliser leurs réseaux alternatifs pour des applications SI sont :

	Nom ou acronyme
	Activités

	SNTF
	Société publique des transports ferroviaires

	SONATRACH
	Hydrocarbures

	SONELGAZ
	Gaz et électricité 

	ENTD
	Télé- diffusion

	TDA
	Télé- diffusion

	Ministère de la Santé
	Autorité nationale

	Ministère de la Justice
	Autorité nationale

	Air Algérie
	Compagnie aérienne

	EPE
	Société de distribution des eaux

	ANA
	Administration des routes et autoroutes


2.1 Types de compagnies offrant des réseaux (gaz, chemins de fer, etc.):

- SNTF est la société nationale des transports ferroviaires dont les 4200 kilomètres de chemin de fer couvrent en grande partie les régions nord du pays. 

- SONATRACH est une société publique d’hydrocarbures. Elle possède un énorme réseaux de pipelines (trans-maghrébin et trans-méditerranéen).

- SONELGAZ est une société publique de distribution de gaz et d’électricité. Elle gère tout le réseau national d’électricité.

- ENTD/TDA, La radio algérienne et la télé- diffusion d’Algérie sont respectivement spécialisées dans la télé- diffusion et les réseaux.

- Le ministère de la Santé et le Ministère de la Justice possèdent des réseaux alternatifs qui vont probablement être ajustés.

- Avant Juin 1998, Air Algérie a été pendant longtemps la seule compagnie aérienne avant l’arrivée de six nouvelles autres compagnies qui appartiennent aux secteur privé.

- ANA est l’administration des routes et autoroutes.

- EPE est la société de distribution des eaux qui gère un réseau national de société régionales dans tout le pays.

2.2 Types d’opérateurs utilisant les réseaux

Tous les réseaux dont nous parlions plus haut appartiennent au secteur/ autorités public (ques), qu’ils soient régionaux ou nationaux. En conséquence, les opérateurs restent pour l’instant des opérateurs publics.

2.3 Types des services offerts par les opérateurs sur les réseaux

Les opérateurs publics de chaque réseau offrent des services selon leur secteur, leurs besoins internes spécifiques et leur domaine d’activité. Par exemple, la transmission de données. Mais les détenteurs de ces réseaux alternatifs auront développé leurs infrastructures dans les années à venir à cause du nombre croissant d’ISP et les nouveaux opérateurs des services téléphoniques qui auront besoin d’infrastructures alternatives fiables et modernes. Par conséquent un cadre juridique et légal adéquat et efficace ainsi qu’une stratégie de développement s’imposent car ce sont des éléments nécessaires pour un marché ouvert à la concurrence.

________________________

Voir « Annexe D» pour la feuille Excel.





L’évolution des indicateurs de sites web durant la periode ESIS II:

	% de sites web /nombre total de la “population”

	
	07/99
	10/99
	01/00
	04/00
	07/00
	10/00
	01/01

	Ecoles primaires et secondaires
	0
	0
	0.009
	0.009
	0.009
	0.009
	0.01

	Universités
	0
	0
	23.91
	23.91
	23.91
	26.08
	1.98

	Ministères
	0
	0
	35.29
	35.29
	38.23
	47.05
	47.05

	Autorités locales et régionales (regions, departements/contés, municipalités)
	4
	4
	14.58
	14.58
	18.75
	33.33
	33.33

	Hôpitaux /cliniques
	1
	1
	0.25
	0.25
	0.58
	0.58
	0.58

	Musées
	15
	15
	35
	30.76
	30.76
	30.76
	30.76

	Bibliothèques
	0
	0
	0
	0.33
	1.33
	1.33
	3.33


Sources:

- Office National des Statistiques (http://www.ons.dz) 

- Ministère de l’Education (http://www.meducation.edu.dz) 

- Sites Web (portails) : 

http://www.eldjazair.net.dz
http://www.edjazair.com
Commentaires: Il est évident que la progression et l’évolution des sites web dans les secteurs mentionnés dans le tableau a été deux années durant plus ou moins lente.  Même si un grand intérêt est porté aux nouvelles technologies de l’information et de la communication, l’internet en particulier, certains secteurs manifestent un besoin tangible de temps, d’argent et d’infrastructures nécéssaires à développer et assurer le suivi de leurs sites webs.

Les écoles primaires et secondaires ainsi que les hôpitaux et les bibliothèques le démontrent parfaitement, car concernant les écoles, beaucoup d’entres elles sont situées (et éparpilleés) dans des régions tès peu pénétrées par les équipements techniques adequats. Les hôpitaux et les bibliothèque sont pour une grande partie d’entre eux connectés aux réseau mondial, mais à cause de la gratuité de leurs services (sauf l’abonnement aux bibliothèques), ils ne mesurent pas l’importance de développer leurs propres sites web. 





	Estimations


1. Nombre total de projets SI estimés

Durant les deux dernières années, il y a eu un intérêt remarquable pour les TIC, en particulier pour Internet. D’une façon générale, tous les secteurs peuvent développer des projets SI et par conséquent, le nombre total de projets SI estimé en Algérie a grimpé de 28 à 72, pour atteindre 100.

2. Estimation des répartitions par secteur

	Secteur
	Domaine d’application
	Projet SI 

	Secteur primaire
	5

	
	Agriculture et forêts
	2

	
	Pêche
	1

	
	Exploitation minière et carrière
	2

	Industrie
	20

	
	Agroalimantaire
	4

	
	Métaux de base
	1

	
	Textile, habillement, cuir, chaussure, mobilier
	2

	
	Chimie, plastique, caoutchouc
	2

	
	Matières premières, ciment, verre, céramique
	2

	
	Pharmacie, cosmétique
	3

	
	Construction
	5

	
	Mécanique, équipement électrique
	1

	Education/Formation
	31

	
	Education primaire
	3

	
	Education secondaire
	3

	
	Formation universiatire/ recherche scientifique
	22

	
	Formation pour adultes
	3

	Santé
	6

	
	Activité clinique ou hospitalière
	5

	
	Activités médicales
	1

	Services publics
	6

	
	Services publics nationaux
	2

	
	Services publics au niveau régional/local
	2

	
	Postes and télécommunications
	2

	Activités de transport
	6

	
	Transport terrestre
	2

	
	Transport maritime ou fluvial
	2

	
	Transport aérien
	2

	Commerce de détail
	12

	
	Vente au détail
	2

	
	Vente par correspondance
	2

	
	Services financiers
	4

	
	Activités commerciales
	4

	Culture/divertissement/tourisme
	14

	
	Bibliothèques et archives
	2

	
	Musées
	2

	
	Divertissements (radio, TV, cinéma)
	1

	
	Activités sportives
	2

	
	Agences de presses
	2

	
	Tourisme
	5

	Total
	100


Le secteur primaire

Etant conscients du contexte national et ayant été informés par les acteurs concernés, il y a un taux faible (5%) de projets SI dans le secteur primaire. L’agriculture et la pêche ne sont pas très pénétrés par les TIC.

L’industrie

Parce que l’industrie et le secteur manufacturier sont d’une grande importance dans l’activité économique et parce qu’il y a un nombre considérable se sociétés privées et publiques, PMI-PME, qui sont en train de moderniser leurs moyens de gestion et leurs processus de production qui demandent l’utilisation des TIC ; pour toutes ces raisons, il y a un taux sans cesse croissant de projets SI (20%) estimés. Afin de parer au besoin national dans l’habitat et la construction, les autorirés concernées (Ministères, institutions de rechreche, centre de formation, des offices de contôle) deviennent plus conscients de l’importance et de la nécessité à conjuguer leurs efforts et leur savoir- faire pour constriure des moyens de partage de connaissances modernes placant ainsi la construction à la tête des activités industrielles et manufacturières d’après nos estimations.

L’éducation et la formation

Ce secteur figure depuis plusieurs années dans la liste des priorités du gouvernement dans sa stratégie de développer la recherche scientifique, l’enseignement supérieur et l’éducation en général. Les statistiques, lors de la collecte de données, démontrent que l’éducation et la formation partagent le plus grand nombre de projets SI. Ceci a été un élément déterminant dans notre démarche qui a abouti à la conclusion suivante :

31% des projets SI en Algérie sont consacrés au secteur de l’éducation et à la formation.

La santé

Dans la stratégie du gouvernement pour la promotion de la SI et plus particulièrement dans le domaine sanitaire, une agence spécialisée ANDS (voir la base de données) a été chargée de la planification, la mise en place et le suivi de projets SI au niveau national, comme la télé- médecine, le télé- diagnostique et la télé- assistance. Plus concrètement, il y a un projet horizontale qui a pour but de réaliser un grand réseau médical national qui aidera d’autres projets SI verticaux. D’où les 6% du total de nos estimations.

Services publics

Même si plusieurs autorités nationales et réginales ont développer leurs sites web, il y a aussi une volonté de réaliser des réseaux sectoriels et des services électroniques comme par exemple le paiement éléctronique, un réseau de douanes et un service postale en ligne.

Les transports

Nous pensons que 6 est le chiffre adéquat de nombre de projets SI dans le secteur des transports. Les nouvelles compagnies aériennes privées, les opérateurs de compagnies de transports maritime et ferroviaire oeuvrent pour la midernisation de leurs différentes activités, certaines d’entres elles offrent déjà la réservation  et l’information en ligne, etc.

Vente en détail et autres services commerciaux

Le commerce électronique n’est qu’à ses débuts (des projets sont en cours- voir la base de données). Par contre, la commande par correspondance est assez utilisée. 12% du total concerne les activités commerciales.

Culture/divertissement et tourisme

Ce sont des activités qui touchent toutes les catégries de la population et ils prolifèrent rapidement. Les catalogues en ligne, les bases de données, les musées virtuels, le tourisme virtuel, etc., prennent 14% du total des projets SI estimés. 

	Les Projets


Liste totale des projets recensées durant la période de l’inventaire ESISII

	Nom du projet

	1. Application de navigation multimédia et interactive sur une base de données relationnelle et multimédia

	2. Banque de Données en Sciences Sociales sur l'Algérie

	3. Bibliothèque virtuelle

	4. Bibliothèque Virtuelle Nationale

	5. Centre National d'Enseignement Généralisé

	6. Connexion des établissements scolaires à Internet

	7. Cyber- villes

	8. Développement et modernisation de l'enseignement professionnel à distance

	9. Didactitiels informatiques pour la Formation Professionnelle

	10. EEPAD Enseignement en ligne

	11. Euro-Med Bibliothèque

	12. Filtrage et accès à l'information sur les réseaux

	13. Gestion automatisée des bibliothèques

	14. Gestion du Transport de Voyageurs et de Marchandises via Internet

	15. Gestion électronique des documents

	16. Interconnexion du réseau des Bourses de Sous-Traitance et du Partenariat

	17. Internet & la Culture Méditerranéenne

	18. Intranet dans la Formation Professionnelle

	19. Intranet et téléenseignement

	20. Liaison inter-école : Ecole Louise Michel (Brest)/Ecole Amimoun (Béjaia)

	21. Oriented modelisation re-use of project documentation

	22. Paiement Electronique

	23. Promotion des Rapports Nationaux

	24. Réalisation d'un serveur d'informations économiques

	25. Réseau archives nationales

	26. Réseau d'Information Commerciale

	27. Réseau d'Information du secteur de l'Habitat et de l'Industrie des Matériaux de Construction

	28. Réseau d'objets d'arts à travers les musées en Algérie

	29. Réseau de bibliothèques universitaires et de centres de recherche

	30. Réseau de Formation Supérieure en Management à travers les TIC

	31. Réseau de l'éducation TARBIANET

	32. Réseau Ecole Supérieure de Banque

	33. Serveur d'Informations Economiques Seybouse

	34. Serveur Web d'information du HOLDMAN

	35. Serveurs thématiques

	36. Système d'aide à la décision pour la gestion des zones côtières de la région centre d'Algérie

	37. Système d'analyse bibliométrique

	38. Système d'Echange de Données Inter-communauté Maritime

	39. Système d'Information Judiciaire

	40. Système d'Information Touristique

	41. Système de gestion électronique des manuscrits

	42. Système régional d'information économiques & commerciales

	43. Télémédecine


	Statistiques


Une mise à jour des principaux résultas et les conclusions majeures au fur et à mesur que la collecte de données avancait et que la mise à jour de la base de données progressait.

* * * 

Introduction:

Durant toute la période pendant laquelle ESIS II a eu lieu, 43 projets SI (Société de l’Information) ont été recensés, même si ce chiffre ne représente pas un inventaire complet et exhaustif sur les énormes potentialités que recèle l’Algérie de part sa condition géographique mais aussi pour le nombre important d’institutions publiques ou privées présentes dans tout le pays. Le travail effectué et les données obtenues sont des indicateurs et des échantillons fiables à travers lesquels l’on peut découvrir la tendance prédominante qui dévoile les besoins et les priorités dont a besoin l’Algérie pour construire la SI.  Le gouvernement manifeste de plus en plus d’intérêt à édifier une stratégie de développement durable et continu dans un contexte mondial très exigeant et ceci est vérifiable à travers les projets dénombrés qui pour une grande partie d’entre eux est initiée et dirigée par des autorités locales ou des institutions publiques. 

1. Etat d’avancement des projets/ Project Progress
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	Phases de réalisation des projets

	Planifié
	13
	30,23 %

	En cours de réalisation
	22
	51,16 %

	     Pas de détails
	1
	04,55 %

	     Phase de construction d’infrastructures et de réseaux
	6
	27,27 %

	     Phase de développement
	8
	36,36 %

	     Phase de réalisation
	3
	13,64 %

	     Phase d’expérimentation
	4
	18,18 %

	Interrompu avant achèvement
	1
	2,33 %

	Opérationnel
	7
	16,28 %

	Total
	43
	100,00 %


Commentaires: Les statistiques ci- dessus montrent que (30,23%) des projets sont à 0 % de leur phase de réalisation qui s’explique par le fait qu’ils sont toujours planifiés. Les 69, 77% restants ont déjà été lancés ou sont en cours de réalisation à différentes phases ou alors terminés (voir le tableau pour les détails). Cependant, il y’a 18,60% des projets qui sont à 100% de leur phase de réalisation, ce qui veut dire, opérationnels. Internet et la Société de l’Information sont des concepts relativement nouveaux en Algérie et bon nombre de projets SI sont, comme indiqué plus haut, planifiés ou sont en train d’avancer lentement à cause des infrastructures coûteuses qu’ils requièrent. 

2. Orientation des projets/ Project Focus
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Commentaires: La majorité des projets (72,09%) sont orientés vers des questions sociales/d’intérêt général parce que bon nombre de promoteurs de projets sont des universités, lycées, centres de recherche et d’autres organismes de l’éducation à caractère non lucratif. 

La réalisation de projets orientés vers des questions commerciales se concrétisera quand la population sera bien informée et quand les infrastructures nécessaires à leur réalisations seront prêts. Ce genre de projet est pour l’instant relégué au second plan, et n’est pas considéré comme une priorité.

3. Les secteurs d’application des projets/ Project Application Sectors

	Secteur d’application

	
	#
	%

	Secteur primaire/ Primary sector
	7
	16,27 %

	Industrie/ Manufacturing 
	15
	34,80 %

	Education et formation/ Education and training
	22
	51,16 %

	Santé/ Healthcare
	7
	16,27 %

	Services publiques et sociaux/ Public administration services
	9
	20,93 %

	Activités de transport/ Transport activities
	9
	20,93 %

	Commerce de détail/ Retail trade
	10
	23,25 %

	Culture, divertissement et tourisme/ Culture, entertainment and tourism
	17
	39,53 %

	Environnement/ Environment
	8
	18,60 %

	Autres services commerciaux/ Other commercial services
	19
	44,18 %


Commentaires: Les principaux projets touchent le secteur de l’éducation avec 51,16 %. Ceci confirme les besoinsnationaux est les priorités tracées par le gouvernement pour développer ce secteur stratégique à travers sa modernisation. 

44,18% est un chiffre aussi important que révélateur concernant les services commerciaux dont les opérateurs sont conscients des avantages apportés par les nouvelles technologies est les outils de travail modernes. Un facteur essentiel qui a favorisé la réalisation de projets dans cette optique.

Le taux de projets dans le secteur sanitaire est de 16,27 %. Une principale raison explique cette faible présence et qui est l’insuffisance de structures chargées de la modernisation technique des activités et des services dans le domaine de la santé. 

Le fait similaire est à signaler dans le secteur primaire (avec 16,27%). Ce domaine d’activité est généralement entrepris par des grandes companies industrielles où les nouvelles technologies de l’information et de la communication ne sont pas bien introduites. 

Par ailleurs, le pourcentage des projets dans le domaine culturel et touristique est relativement élevé (39,53%). Ce n’est pas du au fait qu’il y’a autant de projets dans ces domaines mais c’est le résultat émis par les répondants à travers la collecte de données. En réalité les projets dédiés au tourisme sont peu présents, mais bon nombre d’entre eux impliquent et ont des conséquences sur le tourisme et ses activités. 

4. Groupes ciblés/ Project public targets
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Commentaires: Le secteur de l’éducation devance tous les autres secteurs.  Il en résulte un taux conséquent de population visée, c’est à dire, étudiants, personnel de l’éducation et diverses administrations qui sont les cibles principales pour cette catégorie d’application. Le personnel de la santé semble le moins ciblé parce que le nombre de projets dans ce secteur est parmis les plus bas. 

5. Services et applications/ Project services- application types
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Commentaires: 36 projets developpent et offrent l’accès à des ressources d’information, suivi de partage d’information/connaissance (31 projets) car la plus part des projets demandent la mise en place de bases de données et de systèmes d’information. La télé-administration ne figure pas parmis les priorités même si sa modernisation à travers l’informatisation de ses structures connaît un essor considérable. La télé-enseignement et la télé-formation couvrent ensembles 32,55% des types d’applications vu le nombre important de projets relatifs à ses domaines. 

6. Les technologies utilisées/ Project Technologies
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Commentaires: Les technologies les plus utilisées sont les moyens multimédia hors-ligne, intranets, extranets et réseaux IP, la téléphonie commutée et les technologies audio-vidéo. Etant une technologie de base pour mettre sur pied des projets société de l’information, les réseaux IP arrivent en tête avec 93,02%, puis les équipements multimédia (65,12%) qui conviennent mieux aux applications pédagogiques. Par ailleurs, la téléphonie commutée est amplement utilisée parce que le RNIS n’est pas encore très développé. 

7. Couverture géographique/ Project Geographic Scope
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Commentaires: Même si l’Algérie est un membre actif dans le mouvement euro- méditerranéen pour le développement de la société de l’information, 60,47% des projets sont nationaux vu l’importance de commencer par des initiatives et des plans de développement au sein du pays. D’autre part les projets à dimension trans-régionale et internationale deviennent de plus en plus nombreux (23,26%) dans un cadre de coopération euro- méditerranéenne favorable à la réalisation de projets communs.





1. Economic data

1.1 General socio-economic data

	
	
	Reference year

	Total area (km2)
	2,381,740
	2000

	Population (million)
	28.946

29.521

30.088

30.646

30.990
	1996 

1997

1998

1999

October 2000 

	Gross national Product (GNP) (EURO billion) 
	2850
	January 2000

	Real Growth Domestic Product (GDP) Growth Rate (%) / previous year 
	5.3
	January 2000

	Growth Domestic Product (GNP) per capita (EURO) 
	1703.4
	January 2000

	Economic structure 


	Agriculture:     15%

Industry:         52%

Services:         33%
	January 2000


Sources : 

ONS (National Office of Statistics – http://www.ons.dz)    

Ministry of Finance

1.2 Telecom market size

	
	End 1996
	End 1997
	End 1998

	Operators market (EURO million)
	
	
	

	PSTN
	31.5
	61.9
	71.3

	ISDN
	
	
	

	Value-Added Services
	0.7*
	1.1*
	1.4*

	Mobile
	3.1**
	4.5**
	4.1**

	Satellite
	
	
	

	Cable
	
	
	

	Equipment market (EURO million )
	
	
	

	Total Telecom market (EURO million)
	
	
	


Sources: 

Ministry of Posts & Telecommunications P&T (http://www.barid.dz) 

*CERIST (http://www.cerist.dz) 

**Estimation

2. Actors and competition

2.1 Fixed Operators
	Number of operators having a license  December 2000
	01


Sources : Ministry of P&T

	Fixed operators (PLEASE LIST MAIN OPERATORS)  December 2000

	Ministry of Posts & Telecommunications


Sources : Ministry of P&T

2.2 Mobile Operators (PLEASE LIST MAIN OPERATORS)

	Name of Operator
	Type of network
	Number of subscribers

	
	
	End 1997
	End 1998
	End 1999
	December 2000

	P&T
	GSM
	18 000
	48 000
	50 000
	70 000


Sources : Ministry of P&T

2.3 Internet Service Providers 
	Estimation of the Number of Internet Service Providers
	Last reference date

	28
	2000


Sources : Ministry of P&T

	Main Internet Services Providers (PLEASE LIST MAIN ISPs), Date August 2000

	Company
	Web sites
	Number of subscribers

	CERIST
	http://www.cerist.dz
	11 126

	GECOS
	http:www.algeriainfo.com
	1 000

	EEPAD
	http://www.eepad.com
	5 000


Sources : CERIST

2.4 Portals
	Main portals (PLEASE LIST MAIN PORTALS ONLY) December 2000

	Name
	Internet Address

	El djazair
	http://eldjazair.net.dz 

	Algeriainfo
	http://www.algeriainfo.com 

	BMGI International
	http://www.edjazair.com


Source : CERIST 

3. Basic Indicators

3.1 Telephones lines

	
	End 1996
	End 1997
	End 1998
	End 1999
	October 2000

	Total number of conventional lines
	1 278 142
	1 400 343
	1 477 000*
	1 500 000
	1 800 000

	Total number of 64k ISDN lines (subscriptions)
	
	
	
	
	

	Total number of mobile phone lines
	12 000
	18 000
	48 000*
	57 000
	78 000

	Total number of lines
	1 290 142
	1 418 000
	1 525 000*
	1 557 000
	1 878 000


Sources: 

ITU – 

*Ministry of P&T

	
	End 1996
	End 1997
	End 1998
	End 1999
	October 2000

	Total number of conventional lines per 100 inh.
	4.4
	4.8
	5.0*
	5
	5.85

	Total number of 64k ISDN lines (subscriptions) per 100 inh.
	
	
	
	
	

	Total number of mobile phone lines per 100 inh.
	0.04
	0.05
	0.1*
	0.19
	0.21

	Total number of lines per 100 inh.
	4.5
	4.9
	5.1
	5.19
	6.06


Sources : 

Ministry of P&T

	
	End 1996
	End 1997
	End 1998
	End 1999
	October 2000

	% of 64k ISDN lines (subscriptions) / Total number of lines
	0% /

1 290 142
	0% /

1 418 000
	0% /

1 525 000
	0
	0

	% of mobiles phone lines / Total number of lines
	0.93% /

1 290 142
	1.27% /

1 418 000
	3.14% /

1 525 000
	3.66% /

1 557 000
	4.15% /

1 878 000


Sources: 

Ministry of P&T

3.2 Telecom equipment

	
	
	End 1996
	End 1997
	End 1998
	End 1999
	October 2000

	Telephones sets
	Installed base
	1 510 000
	1 649 900
	1 850 000
	
	

	
	Penetration rate 

(units per 100 inh.)
	5.6
	5.9
	6.4
	
	

	Public pay phones
	Installed base
	5780*
	5200
	6200
	
	8000

	
	Penetration rate 

(units per 1000 inh.)
	0.2*
	0.18
	0.21
	
	0.25

	Fax machines
	Installed base
	6200*
	
	
	
	

	
	Penetration rate

(units per 1000 inh.)
	
	
	
	
	

	Modems
	Installed base
	2500
	5614**
	10 124**
	
	

	
	Penetration rate

(units per 1000 inh.)
	
	0.2
	0.34
	
	


Sources: 

Ministry of P&T 

*ITU 

**Customs 

3.3 Personal computers

	
	End 1996
	End 1997
	End 1998

	Total number of PCs 
	100 000
	120 000
	140 000


Sources : 

Estimations

	
	End 1996
	End 1997
	End 1998

	Total number of PCs per 100 inh.
	0.34
	0.42
	0.47


Sources : 

Estimations

3.4 Internet

3.4.1 General data

	
	End 1998
	End 1999
	December 2000

	Number of internet users
	
	
	200 000

	Number of Internet domestic users
	1000*
	1 500
	


Sources : 

CERIST 

*ITU

3.4.2 Web sites 

	Number of adresses under country domain (.dz for Algeria)
	Last reference date

	250
	2000


Sources : 

CERIST

3.4.30 Internet hosts

	Number of Internet hosts
	Last reference date

	3
	2000


Sources : 

CERIST

3.5 Miscellaneous
	Television
	Total number
	Number per 100 inh. 
	Last reference date

	Number of TV sets 
	5 800 000
	20
	1998

	Number of Home Cable TV Subscribers
	
	
	

	Number of Home equipped with Satellite
	4 800 000
	16.5
	1998


Sources: 

Estimation

	Waiting Time 
	Average waiting time
	Last reference date

	Average waiting time for fixed telephone subscription
	9.5 months
	1997


Sources: 

ITU

	Network digitisation
	Rate
	Last reference date

	Network digitisation rate
	33.9%
	1996


Source: 

CERIST

4. The use of public network

4.1 Voice

	
	End 1996
	End 1997
	End 1998

	Number of calls per inh.
	
	
	

	Number of minutes called per inh.
	3.2*
	
	

	Total number of minutes of national communications (million) 
	9266
	10 670
	12 300**

	Total number of minutes of international communications (million)
	405
	567
	700**

	Total number of minutes (million)
	9671
	11 237
	13 000


Source: 

Ministry of P&T 

*ITU 

**estimation

4.2 Data

	
	End 1996
	End 1997
	End 1998

	Switched (tera octets)
	4.6
	11.3
	15.1

	IP (tera octets)
	8.0
	32.2
	72.4

	X25 (tera octets)
	4
	8
	12

	Frame Relay (tera octets)
	
	
	

	ATM (tera octets)
	
	
	

	Total Traffic (tera octets)
	16.6
	51.5
	99.5


Sources : 

CERIST

5. The telephone tariffs of historical operator

	Installation for main line  
	29.0
	50.7
	50.7
	61.5
	61.5

	Rental per month for main line 
	1.5
	2.9
	3.0
	3.1
	3.1

	Variable costs (EURO)
	
	
	
	
	

	Local call per minute 
	0.003
	0.006
	0.006
	0.02
	0.02

	Long Distance call per minute 
	0.05
	0.05
	0.05
	0.05
	0.05

	Average of International call per minute
	1
	1
	1
	1.25
	1.25


Sources : 

Ministry of P&T

Annexe A

1. Liste des pays concernés par l’extension de ESIS à ESIS II

	13 pays de l’Europe centrale et de l’est
	12 pays méditerranéens

	Albanie
	Algérie

	Bulgarie
	Chypre

	Bosnie
	Egypte

	République Tchèque
	Israel

	Estonie
	Jordanie

	Ex République Yougoslave de Macédonie
	Liban

	Hongrie
	Malte

	Latvie
	Maroc

	Lithuanie
	Palestine

	Pologne
	Syrie

	Roumanie
	Tunisie

	Slovéquie
	Turquie

	Slovénie
	


2.  Tableau détaillé du plan d’action

	Date
	Action
	Commentaire

	
	La brochure ESIS II
	Une brochure a été réalisée et largement distribuée

	
	Un document de présentation de ESIS II 
	Version française et anglaise

	07-04-99
	Association ISA- Internet Society of Algeria 
	Créée en Juin 98, cette association a organisé quelques rencontres où ESIS II fut introduit pour sa promotion

	21/22-06-99
	Participation au «SNI2: Séminaire National sur l’information»
	200 questionnaires distribués

	19-07-99
	Rappel aux chefs de projets potentiels
	200 lettres de rappel/ relance

	31-10-99
	Participation à «L’atelier E-Commerce» au CERIST
	Le CERIST a organisé un atelier sur le E-Commerce. Des brochures et 22 questionnaires ont été envoyés.

La press national a couvert l’évenemment. 

	06-11-99
	Une interview à la radio
	A la suite de l’atelier sur le E-Commerce tenu le 31-10-99 au CERIST, la Chaine III a invité Mme Guerig Ghania  (CERIST) pour animé un débat sur le E-commerce. Ce fut une opportunité pour présenter les projets de la CE (IT Nodes et ESIS II).

	10-11-99
	Envoi de Questionnaires
	105 questionnaires ont été envoyés à des centres de recherche, universités, banques, compagine d’assurence et d’autres institutions. 

	22/23-11-99
	Participation à la «Journée d’étude sur la promotion des produits industriels»
	Le Ministère de l’Industrie a organisé une journée d’étude à laquelle le CERIST a participé. C’était une autre opportunité pour être en contact directe avec des personnes clés et aussi pour distribuer quelques questionnaires. 

	21/26--11-99
	Participation à l’exposition CONNEXION’99  (Alger)
	Le CERIST a irigé un stand d’exposition et des documents ont été distribués.

	20-12-99
	Un article dans la revue RIST 
	'ESIS II : un inventaire au service de la société de l’information Euro-Méditerranéenne', dans RIST (ISSN 111-0015)  Vol. 9, n°1, 1999, p.103-105

	21-12-99
	Poster ESISII
	Création d’un poster en format A3 qui a été distribué à plusieurs institutions pour la promotion de ESIS II. 

	11/15-01-2000
	Une relance faite à 120 chefs de projets potentiels
	

	24/25-02-2000
	Participation au “ESISII Meeting” à Bruxelles 


	Une rencontre de coordination fut organisée à Bruxelles à laquelle Mlle Berraoui (CERIST) a participé. Des discussions ont eu lieu et des orientations ont été données au CERIST afin d’améliorer le travail d’inventaire entrepris par le CERIST.

	29-03 to 04-04 2000
	Participation au «SICOM’2000»


	Contacts directes, distribution de documents.

	8/14-04-2000


	Participation au «SIFTECH Show 2000 (Alger)»
	Le CERIST a participé au SIFTECH, une rencontre dédiée au NTIC, une occasion pour distribuer des documents sur ESIS II aux visiteurs (brochure + questionnaires).

	17-04-2000
	Envoi de Questionnaires 
	Nombre de questionnaires envoyés: 70



	25-04-2000
	Une interview à la radio
	La chaine III a diffusé l’interview accordée à Mlle Berraoui Yasmina (CERIST) le 25-04-2000 à 12.33

	30-04 to 05-05 2000
	Participation au «carefour de la communication»
	

	4/5-05-99
	Participation aux «Journées du E-Commerce et du WWW-Multimedia»


	Deux demi- journées consacrées au E-Commerce et WWW-Multimedia ont été organisées par la SAFEX (Société algérienne des foires et expositions). Des brochures et 40 questionnaires ont été distribués. La presse nationale a couvert cet évènemment.

	17-05-2000
	Participation à la « Journée mondiale des télécommunications»


	Le 17 Mai, le Ministère des Postes et télécommunications a fêté la journée mondiale des télécommunications. Ce fut l’occasion de présenter les programmes et les initiatives de la CE dans le domaine de la SI. L’inventaire ESIS II en fait partie.

	25/29-06-2000
	Participation au «SIFTECH 2000 Est (Annaba)»
	

	26-06-2000
	Participation à la «Journée d’information EUMEDIS»
	Une journée d’information EUMEDIS a eu lieu le 26 Juin. Une autre occasion de présenter ESIS II mais aussi pour distribuer des questionnaires (au nombre de 15).

	11-07-2000
	Un rappel pour la mise à jour des 31 projets entrés dans la  base de données ESIS II
	Particulièrement la rubrique ‘Etat d’avancement du projet ‘ 

	16-07-2000
	Envoi de questionnaires
	Envoi de 22 questionnaires à 22 participants de la journée d’information EUMEDIS.

	16-07-2000
	Une interview
	L’interview accordée par la Chaine III à Mlle Berraoui Yasmina (CERIST) sur les projets initiés par la CE (EUMEDIS and ESISII, IT Nodes).

	04/10-08-2000
	Participation au «Forum de la jeunesse et de l’innovation»
	Des brochures, des documents et des questionnaires ont été distribués.

	05-08-2000
	Sending questionnaires
	

	01-09-2000
	Realisasion d’un Site Web
	Un site Web local dédié à ESIS II- Algérie a été développé. C’es une source complète d’informations sur tout le processus depuis son commencement régulièrement mis à jour. 

Des liens vers le site principal/ officiel et d’autres sites locaux existent.

L’adresse URL du site ESIS II- Algérie: http://www.esis.org.dz

	27-09-2000


	Participation à la  «Journée mondiale du tourisme» au Sud
	Cette journée fut célebrée par la par la 'Direction du Tourisme et de l’Artisanat de la Wilaya de Illizi où Mlle Zaidi Nadira (CERIST) a présenté l’inventaire ESIS II aux participants. 10 questionnaires ont été distribués.

	27-09-2000


	Participation à la «Journée mondiale du tourisme» à Alger
	Le Ministère Algérien du Tourisme a célebré cette journée à Alger où des représentants du CERIST étaient présents. Des brochures et 15 questionnaires ESIS II ont été distribués.

	12-10-00


	Envoi de questionnaires pour la mise à jour des projets
	Comme il y a 41 projets dans la base de données, 41 lettres ont été envoyées aux répondants concernés les invitant à mettre à jour les données de certaines rubriques du questionnaire (Etat d’avancement des projets, etc).

	22-10-200
	Envoi de questionnaires
	

	12-11-00
	Participation à «l’Atelier sur le projet ARN»
	Introduction de l’inventaire ESIS II aux participants et distribution de 25 questionnaires

	22-11-200
	Envoi de questionnaires
	

	22-11-00
	Participation à la  «Journée d’évaluation EUMEDIS»
	Cet évenement a été organisé par le point focal Algérien de l’initiative EUMEDIS. Mlle Benrahmoun Sabrina a présenté l’inventaire ESIS II dans une communication intitulée ‘l’inventaire ESIS II’.

Voir le texte complet de la communication et la présentation Power point à http://www.esis.org.dz et http://www.eumedis.org.dz
Plus de 50 questionnaires ont été distribués aux participants.

	15-12-00
	Promotion de ESISII dans 'La Lettre de EUMEDIS'
	Un bulletin d’information consacré à l’initiative EUMEDIS en Algérie sort tout les deux mois. Dans le n°5, un article a été fait sur ESIS II. Il a été envoyé à plus de 100 personnes (opétaeurs nationaux).


Annexe B

Liste totale des actions de promotion recensées durant l’inventaire ESIS II

	Action de promotion
	Date début
	Date 

fin

	Revue de l'Information Scientifique et Technique RIST
	01/06/1991

	Revue MUTATIONS
	01/01/1995

	Le Bulletin du CDTA
	01/01/1998
	01/01/2050

	La presse en ligne
	01/01/1999

	Appel à propositions de projets de recherche scientifique et de développement technologique
	01/02/1999
	01/04/1999

	Edition électronique
	01/03/1999

	Système National d'Information SNI2
	01/04/1999
	01/04/1999

	Internet Society Algérie  ISA
	01/07/1999

	Portes ouvertes sur les médiathèques
	01/09/1999
	01/09/1999

	Portes ouvertes sur l'informatique
	01/09/1999
	01/09/1999

	Salon International de l'Informatique et des Futures Technologies (SIFTECH Sud Ouargla)
	01/10/1999
	01/10/1999

	Salon sur l'Informatique et les Technologies Avancées
	01/10/1999
	01/10/1999

	Salon CONNEXION'99
	01/11/1999
	01/11/1999

	Salon International de l'Informatique et des Futures Technologies (SIFTECH Oran)
	01/11/1999
	01/12/1999

	Salon International des Nouvelles technologies de l'Information et de la Communication (TECHMEDIA'99)
	01/11/1999
	01/11/1999

	Ateliers sur l'informatique et internet
	01/12/1999
	01/12/1999

	Conférence arabe sur l'utilisation de l'informatique pour le télé-enseignement
	01/12/1999
	01/12/1999

	Algeria Expo : Premier salon virtuel sur internet
	01/01/2000
	01/12/2000

	Salon de l'audiovisuel pour professionnels
	01/02/2000
	01/02/2000

	Le Salon de l'informatique (Sicom 2000)
	01/03/2000
	01/04/2000

	Séminaire sur "L'apport des nouvelles technologies de l'information et de la communication"
	01/03/2000
	01/03/2000

	Premier séminaire national sur l'enseignement à distance
	01/04/2000
	01/04/2000

	Salon de la presse
	01/04/2000
	01/05/2000

	Salon des Technologies de l'Information (SIFTECH 2000)
	01/04/2000
	01/04/2000

	Séminaire national sur l'introduction des technologies modernes dans le système éducatif
	01/04/2000
	01/04/2000

	Evolution Informatique
	01/05/2000
	01/05/2000

	Journée d'étude sur l'internet et l'entreprise
	01/05/2000

	Journée mondiale des télécommunications
	01/05/2000

	Le premier colloque sur le discours scientifique
	01/05/2000

	L'informatique et le nouveau millénaire
	01/05/2000
	01/05/2000

	L'ouverture de cinq médiathèques
	01/05/2000

	Séminaire de VIP Groupe sur les tendances actuelles des technologies de l'information et de la communication
	01/05/2000
	01/05/2000

	Séminaire sur la sécurité des systèmes d'information
	01/05/2000
	01/05/2000

	Journée d'information EUMEDIS
	01/06/2000
	01/06/2000

	Salon des Technologies de l'Information (SIFTECH-Est)
	01/06/2000
	01/06/2000

	Campagne "Formation aux TIC"
	01/07/2000
	01/09/2000

	Les 5 ateliers EUMEDIS
	01/07/2000
	01/09/2000

	Expo-Med 2000
	01/08/2000
	01/08/2000

	Opération "Ecole Moderne"
	01/09/2000
	01/09/2000

	NTIC magazine
	01/10/2000

	Séminaire sur la Gestion de la production et  les Nouvelles Technologies
	01/10/2000
	01/10/2000

	Séminaire sur le Partenariat Algéro-Canadien
	01/10/2000
	01/10/2000

	Banques, assurances et Nouvelles technologies
	01/11/2000
	01/11/2000

	Forum des NTIC
	01/11/2000
	01/11/2000

	Journée d'évaluation EUMEDIS
	01/11/2000
	01/11/2000

	Journée d'nformation ARN
	01/11/2000
	01/11/2000

	Salon des Nouvelles Technologies dans la Santé
	01/11/2000
	01/11/2000

	Séminaire sur l'éducation virtuelle
	01/11/2000
	01/11/2000

	SIFTECH Sud 2000
	01/11/2000
	01/11/2000

	Conférence arabe sur les sciences de l'information et les bases de données
	01/12/2000
	01/12/2000

	Journée d'information sur le système IBN
	01/12/2000
	01/12/2000

	Séminaire sur les Nouvelles technologies de Télécommunications
	01/12/2000
	01/12/2000

	TIC appliquées à la santé
	01/12/2000
	01/12/2000


Annexe C

Liste totale des contacts personnes et organisme clés de l’inventaire ESISII

	Nom et Fonction
	Organisme
	Téléphone
	Fax
	E-mail


	1. Mr Abbas , Secrétaire général
	Bibliothèque Nationale d'Alger
	(+213 21) 67-57-81
	(+213 21) 67-29-99
	

	2. Mr Abdi Saad, Directeur des supports techniques et pédagogiques
	Ecole Supérieure de Banque (ESB)
	(+213 21) 90-44-45
	(+213 21) 90-44-45
	esbalg@ist.cerist.dz

	3. Mrs Admane Farida, Ingénieur chercheur
	Centre de Recherche en Information Scientifique et Technique (CERIST)
	(+213 21) 91-24-35
	(+213 21) 91-21-26
	Admane@tikjda,cerist,dz

	4. Mr Aggoun Youcef, Director
	Media Marketing
	(+213 21) 73-53-75
	(+213 21) 73-54-57
	

	5. Mr Agsous Rachid, Directeur Général
	Ecole Supérieure de Banque (ESB)
	(+213 21) 90-29-29
	(+213 21) 90-43-16
	esbalg@ist.cerist.dz

	6. Mr Aissani Djamil, Professeur, Directeur de Recherche
	Laboratoire de Modélisation et d'Optimisation des Systèmes de l'Université de Béjaia (LAMOS)
	(+213 34) 21-51-88
	(+213 34) 21-51-88
	Lamos_bejaia@hotmail.com

	7. Mr Aissat Mohamed Chérif, Informaticien
	Société Nationale des Transports Ferroviaires (SNTF)
	(+213 21) 71-15-10
	(+213 21) 74-81-90
	

	8. Mlle Aliouali Nadia, Chargé d'études/Chef de projet
	Centre de Recherche en Information Scientifique et Technique (CERIST)
	213 21 916205
	213 21 912126
	aliouali@tassili.cerist.dz

	9. Mr Azzoug Mohamed, Ingénieur
	Institut de Formation Professionnelle d'Alger (IFP)
	(+213 21) 54-21-44
	(+213 21) 54-22-00
	ifini@wissal.dz

	10. Mr Badjadja Abdelkrim, D.G.des Archives Nationales d'Algérie
	Centre des Archives Nationales (CAN)
	213 21 542160
	213 21 541616
	dgan@ist.cerist.dz

	11. Mr Bahayou Yahia, Attaché de recherche/Membre fondateur de l'ISA
	Centre de Recherche en Information Scientifique et Technique (CERIST)
	213 21 912136
	213 21 912126
	bahayou@ist.cerist.dz

	12. Mr Bakelli Yahia, Engineer/Chef de projet
	Centre de Recherche en Information Scientifique et Technique (CERIST)
	213 21 912025
	213 21 912126
	bakeli@tassili.cerist.dz

	13. Mme Baraka Linda, Chef de service audiovisuel/Chef de projet
	Centre de Recherche en Information Scientifique et Technique (CERIST)
	213 21 912125
	213 21 912126
	baraka@tassili.cerist.dz

	14. Mr Bekkouche , Directeur
	ORNET
	(+213 41) 32-63-20
	(+213 41) 32-63-20
	

	15. Mr Belhadj Djamel Eddine, représentant
	Studiotech Audiovisual Maghreb
	(+213 21) 50-61-37
	(+213 21) 50-61-37
	djamelbelhadj@ibelgique.com

	16. Mr Belhamel Mayouf, Directeur
	Centre de Développement des Energies Renouvelables (CDER)
	+213 21 90-15-61
	+213 21 90-15-60
	

	17. Mr Belharat , Sous Directeur DPST
	Ministère des Postes et Télécommunications (P&T)
	+213 21 71 92 95
	+213 21 71 92 57
	

	18. Mr Benhamadi Moussa, Directeur CERIST/Président de l'ISA
	Centre de Recherche en Information Scientifique et Technique (CERIST)
	(+213 21) 912136
	(+213 21) 912126
	benhamadi@ist.cerist.dz

	19. Mr Benmoussa Brahim, Enseignant (Université d'Alger)
	Réseau Algérien pour le Développement des Sciences Sociales (ALGESOC)
	(+213 21)92-36-82
	(+213 21)92-36-82
	bramost@yahoo.com

	20. Mrs Bennaidja Leuldja, Chef de service informatique
	Institut National de la Formation Professionnelle (INFP)
	(+213 21) 92-24-27
	(+213 21) 92-23-18
	

	21. Mr Benoudia Hocine, Ingénieur/Formateur
	Chambre de Commerce et d'Industrie Seybouse (CCI Seybouse)
	(+213 38) 86-27-23
	(+213 38) 86-84-40
	h_benoudia@hotmail.com

	22. Mrs Benrahma , Chef de Département
	Port d'Alger
	
	
	eal@server.portalger.com.dz

	23. Mr Bensalah Hamid, Directeur
	Centre de Développement des Technologies Avancées (CDTA)
	+213 21 27-68-68
	+213 21 27-93-93
	bensalah@cdta.dz

	24. Mr Benzidane Mourad, Directeur
	Bibliothèque Urbaine de Mohammadia
	(+213 21) 53-93-00
	(+213 21) 53-92-71
	bumohammadia@hotmail.com

	25. Mrs Berraoui Yasmina, Ingénieur/Chef de service Coopération Internationale
	Centre de Recherche en Information Scientifique et Technique (CERIST)
	+213 21 91-21-36
	+213 21 91-21-26
	berraoui@wissal.dz

	26. Mr Berrouk Said, Ingénieur/Chef de Département au CERIST
	Centre de Recherche en Information Scientifique et Technique (CERIST)
	+213 21 912187
	+213 21 912126
	berrouk@tassili.cerist.dz

	27. Mrs Bouagar Saliha, Ingénieur informatique
	Centre National d'Enseignement Généralisé (CNEG)
	(+213 21) 96-23-91
	(+213 21) 96-23-76
	sbouagar@usa.net

	28. Mr Boudjebbour Smaïn, Ingénieur/Chef de projet
	Centre de Recherche en Information Scientifique et Technique (CERIST)
	213 21 912186
	213 21 912126
	boudjebbour@tassili.cerist.dz

	29. Mr Boukaba Mebarek, Directeur
	Société Algérienne d'Audit et de Développement (SAAD)
	(+213 21) 36-87-44
	(+213 21) 36-62-15
	saad@wissal.dz

	30. Mrs Boumellil Lamia, Ingénieur d'état en informatique
	Centre de Recherche en Information Scientifique et Technique (CERIST)
	(+213 21) 91-24-35
	(+213 21) 91-21-26
	boumellil@tikjda.cerist.dz

	31. Mr Brahmi Tahar, Directeur
	Direction de l'Education de la Wilaya de Tlemcen
	+213 43 27-47-55
	+213 43 20-16-57
	Brahmi@mail.detlemcen.edu.dz

	32. Mr Chakou Abdeslam, Directeur du Centre de Recherche & Développement
	SAIDAL - Société de production pharmaceutique
	(+213 21) 53-82-32
	(+213 21) 53-82-22
	

	33. Mr Chalal Zahir, Chef de projet
	Institut Supérieur de Gestion et de Planificatin (ISGP)
	(+213 21) 20-30-22
	(+213 21) 20-38-08
	isgp1@wissal.dz

	34. Mr Chami Mohamed, Directeur de la publication
	Chambre Algérienne de Commerce et d'Industrie  (CACI)
	(+213 21) 57-44-44
	(+213 21) 57-70-25
	

	35. Mr Chaouche M., Directeur
	ASTEIN
	+213 21 55-22-80
	
	

	36. Mr Chikh Azzedine, Docteur d'Etat/Chef de projet
	Institut National d'Informatique (INI)
	+213 21 51-60-01
	+213 21 51-61-56
	

	37. Mr Dahmane Madjid, Chef de Laboratoire
	Centre de Recherche en Information Scientifique et Technique (CERIST)
	+213 21 91-62-09
	+213 21 91-21-26
	Dahmane@tassili.cerist.dz

	38. Mr Dergaoui B., Président du Directoire
	Holding Public "Industries manufacturières" (HOLDMAN)
	(+213 21) 67-75-26
	(+213 21) 67-40-20
	Holdman@ist.cerist.dz

	39. Mr Diffalah Ali, Ingenieur
	Office Algérien de Promotion du Commerce Extérieur (PROMEX)
	(+213 21) 52-28-16
	(+213 21) 52-11-26
	promex@wissal.dz

	40. Mr Djabrouhou Nacer Fath-Eddine, Directeur de la Pédagogie
	Centre National de Documentation Pedagogique (CNDP)
	(+213 21) 91-13-70
	(+213 21) 91-16-18
	

	41. Mrs El Maouhab Aouaouche, Attachée de recherche
	Centre de Recherche en Information Scientifique et Technique (CERIST)
	(+213 21) 91-24-35
	(+213 21) 91-21-26
	elmaouhab@wissal.dz

	42. Mr Fodil Mourad, 
	Centre National des Textiles et Cuirs (CNTC)
	(+213 21) 81-13-23
	(+213 21) 81-13-57
	

	43. Mme Ghouas-Dziri Anissa, Ingénieur/Chef de projet
	Centre de Recherche en Information Scientifique et Technique (CERIST)
	+213 21 911096
	+213 21 912126
	dziri@tassili.cerist.dz

	44. Mr Ghrib Moncef, Administrateur de Programme
	Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD)
	+213 21 69-12-12
	+213 21 62-12-12
	

	45. Mr Grar Younes, Directeur
	General Computing Systems (GECOS)
	+213 21 73-35-85à 6
	+213 21 73-45-23
	hosting@gecos.net

	46. Mrs Guerig Ghania, Chargée d'études
	Centre de Recherche en Information Scientifique et Technique (CERIST)
	(+213 21) 91-24-35
	(+213 21) 91-21-26
	guerig@wissal.dz

	47. Mlle Guessoum Nora, Ingénieur Informatique
	Société d'Automatisation des Transactions Interbancaires et de Monétique (SATIM)
	+213 21 37-12-11
	+213 21 36-44-77
	Satim@ist.cerist.dz

	48. Mr Haddad Said, Sous Directeur
	Ministère la Petite et Moyenne Entreprise (PME)
	(+213 21) 23-92-30
	(+213 21) 69-72-73
	

	49. Mr Haddoum Djamal, Cadre
	Chambre de commerce et d'industrie du Sahel (CCI Sahel)
	+213 21 73-99-16
	+213 21 73-80-00
	

	50. Mr Hadj Djilani Mohamed, Directeur
	Centre National d'Enseignement Généralisé (CNEG)
	(+213 21) 96-23-91
	(+213 21) 96-23-76
	cneg@wissal.dz

	51. Mrs Hamadache Akila, responsable informatique
	Holding Public "Industries manufacturières" (HOLDMAN)
	(+213 21) 67-74-26
	(+213 21) 67-40-20
	holdman@ist.cerist.dz

	52. Mr Harzallah Nouri, Directeur général
	EEPAD
	(+213 38) 86-14-64
	(+213 38) 86-18-91
	hnouar@eepad.com

	53. Mrs Hebert Elisabeth, Enseignante
	Institut Universitaire de Formation des Maitres de Rouen (IUFM  Rouen)
	(+33 21) 35-70-09-57
	(+33 21) 35-15-22-46
	c.vassard@hol.fr

	54. Mr Henni Abderazzak, Directeur
	Institut National d'Informatique (INI)
	+213 21 51-60-01
	+213 21 51-61-56
	Henni@ist.cerist.dz

	55. Mr Hocini Hatem, Attaché de recherche/Chef de projet
	Centre de Développement des Technologies Avancées (CDTA)
	+213 21 27-68-68
	+213 21 27-93-93
	hocini@cdta.dz

	56. Mr Houmel El-Haddi, Ingénieur principal
	Centre de Recherche en Information Scientifique et Technique (CERIST)
	(+213 21) 91-20-25
	(+213 21) 91-21-26
	houmel@wissal.dz

	57. Mr Ibarissen Mohand, Chargé d'étude et de synthèse
	Ministère de l'Education Nationale
	(+213 21) 69-33-23
	(+213 21) 60-67-57
	mohandibarissen@yahoo.fr

	58. Mr Idoughi Djilali, Directeur général
	IMITIAGE technologies
	(+213 34) 21-22-02
	(+213 34) 21-22-02
	odoughi@bougie.net

	59. Mr Ioualalene Wahid, Directeur du centre Culturel de Oued El Alleug
	Centre culturel de Ouled El Aleug (Blida)
	
	
	

	60. Mr Kara Nasreddine, Chef de département informatique
	Ecole de gestion d'informatique et de commerce Ibn Sina (EGIC Ibn Sina)
	(+213 41) 39-69-91
	(+213 41) 39-06-02
	ibnsina@elbahia.cerist.dz

	61. Mr Kennouche Salim, Reponsable technique
	King Line Computer (KLC)
	+213 21 54-47-51
	+213 21 54-28-83
	klc@ist.cerist.dz

	62. Mr Keramane Sadek, Directeur
	Société Algérienne des Foires et Expositions (SAFEX)
	+213 21 21-01-23
	+213 21 21-05-40
	safex@ist.cerist.dz

	63. Mr Kessis Hamid, Directeur Général/Chef de projet
	Agence Nationale de Documentation de la Santé (ANDS)
	+213 21 27-78-48
	+213 21 27-85-19
	hkessis@ibnsina.ands.dz

	64. Mr Khaldi El Haddi, Recteur de l'Université
	Université de la Formation Continue (UFC)
	+213 21 36-45-55
	+213 21 36-95-92
	

	65. Mme Kheddache Kasdi Amel, Engénieur/Chef de projet
	Centre de Recherche en Information Scientifique et Technique (CERIST)
	+213 21 91-62-05
	+213 21 91-21-26
	Amel@tassili.cerist.dz

	66. Mr Khelifi El-Hadi, Directeur Général
	Office Algérien de Promotion du Commerce Extérieur (PROMEX)
	+213 21 52-12-10
	+213 21 52-13-43
	Promex@ist.cerist.dz

	67. Mr Khenour Salah, Directeur
	Centre universitaire de Ouargla (CU Ouargla)
	(+213 29) 70-21-63
	(+213 29) 71-51-61
	

	68. Mr Khiati , Professeur
	Fondation pour la Promotion de la Santé et le Développement de la Recherche Médicale (FOREM)
	
	
	

	69. Mlle Kouici Salima, Ingénieur/Chef de projet
	Centre de Recherche en Information Scientifique et Technique (CERIST)
	+213 21 91-62-05
	+213 21 91-21-26
	kouici@tassili.cerist.dz

	70. Mr Lakehal Ahmed, Directeur Général
	Centre National de l'Enseignement Professionnel à Distance (CNEPD)
	(+213 21) 69-43-75
	(+213 21) 69-43-81
	cnepd@wissal.dz

	71. Mr Lehtihet-Mekrar , Secrétaire Général
	Conseil National Economique et Social (CNES)
	(+213 21) 54-14-35
	(+213 21) 54-15-38
	

	72. Mr Mahboub B., Directeur Général
	Secrétariat d'Etat à la Formation Professionnelle
	(+213 21) 91-27-96
	(+213 21) 91-10-84
	mahboub@ist.cerist.dz

	73. Mr Maredj Azze-Eddine, Attaché de recherche/Chef de Laboratoire
	Centre de Recherche en Information Scientifique et Technique (CERIST)
	+213 21 912-1-36
	+213 21 91-21-26
	maredj@tassili.cerist.dz

	74. Mrs Medebbeb N., Ingénieur
	Centre de Développement des Technologies Avancées (CDTA)
	+213 21 27-68-68
	+213 21 27-93-93
	cdtabulletin@cdta.dz

	75. Mr Mekraoui Maamar, Directeur d'études
	Ministère des Postes et Télécommunications (P&T)
	+213 21 71-92-02
	+213 21 71-92-02
	cert@wissal.dz

	76. Mr Mouffok , Directeur
	Institut National de la productivité et du Développement (INPED)
	(+213 24) 81-15-50
	(+213 24) 81-15-50
	

	77. Mr Mouhoubi Allaoua, Vice Président de l'APC
	Assemblée Populaire Communale Béjaia (APC Béjaia)
	(+213 34) 21-13-71
	(+213 34) 21-29-43
	Lamos_bejaia@hotmail.com

	78. Mr N/A , 
	Société d'Informatisation et Technologie de Communication (SITEC)
	
	(+213 29) 68-13-32
	

	79. Mr N/A , 
	ALPEDIS Groupe
	+213 21 67-26-92
	+213 21 67-34-07
	

	80. Mr N/A , 
	Chambre de Commerce et d'Industrie El Wahat
	(+213 29) 71-53-05
	(+213 29) 71-36-75
	

	81. Mr N/A , 
	Union Française des Auberges de Jeunes (UFAJ)
	
	
	

	82. Mlle Nekri Mounira, Ingénieur/Chef de projet
	Centre de Recherche en Information Scientifique et Technique (CERIST)
	+213 21 91-21-36
	+213 21 91-21-26
	nekri-mou@tassili.cerist.dz

	83. Mr Nemer Abdellah, Directeur
	ANEP-TDA
	+213 21 90-17-17
	+213 21 90-15-22
	

	84. Mr Nouali Omar, Attaché de recherche/Chef de projet
	Centre de Recherche en Information Scientifique et Technique (CERIST)
	+213 21 91-62-11
	213 21 91-21-26
	nouali@tassili.cerist.dz

	85. Mr Nourani Abdelmalek, Wali
	Wilaya d'Alger
	(+213 21) 73-04-84
	(+213 21) 61-77-74
	

	86. Mr Ouarets M., Directeur de l'Equipement de Transmission
	Ministère des Postes et Télécommunications (P&T)
	+213 21 73-18-81
	+213 21 71-92-45
	

	87. Mr Ouhadj Mahieddine, Président de la commission ISP
	Commission interministérielle pour les agréements des ISP
	(+213 21) 71-12-20
	(+213 21) 71-92-57
	

	88. Mr Oumaziz Rabah, Directeur
	Centre National d'Etudes et de Recherches Intégrées du Bâtiment (CNERIB)
	(+213 24) 37-00-89
	(+213 24) 37-04-31
	cnerib@ist.cerist.dz

	89. Mr Poirier , Conseiller commercial
	Ambassade du Canada à Alger
	(+213 2)
	(+213 2)
	

	90. Mrs Righi M., Directrice
	Ecole Amimoun Béjaia
	(+213 34) 21-26-80
	(+213 34) 21-51-88
	Lamos_bejaia@hotmail.com

	91. Mr Sahnine Karim, Directeur général
	Maghreb Actions
	(+213 21) 98-70-94
	(+213 21) 29-39-53
	webmaster@algerianetwork.net

	92. Mr Sehad Abdenour, Chef de Laboratoire
	Centre de Développement des Technologies Avancées (CDTA)
	+213 21 27-63-68
	+213 21  27-93-93
	Sehad@cdta.dz

	93. Mr Sellal Abdelmalek, Minister
	Ministère de la Jeunesse et des Sports
	(+213 21) 68-33-50
	(+213 21) 65-77-78
	

	94. Mrs Triki L., Proviseur
	Lycée Ibn Sina Béjaia
	(+213 34) 22-85-71
	(+213 34) 21-51-88
	lamos_bejaia@hotmail.com

	95. Mr Youbi Zineddine, Recteur
	Université Soumaa de Blida
	(+ 213 25) 43-36-25
	(+213 25) 43-36-43
	contacts@univ-blida.edu.dz

	96. Mr Younsioui Ali, Secrétaire Général
	Ministère des Postes et Télécommunications (P&T)
	+213 21 73-39-47
	+213 21 71-28-87
	

	97. Mr Zane Mabrouk, Chef de service
	Chambre de Commerce et d'Industrie Seybouse (CCI Seybouse)
	(213 38) 86-27-23
	(213 38) 86-84-40
	cci_seybouse@yahoo.com

	98. Mr Zebar Aomar, Directeur Général
	Visual Image Promotion (VIP Communication Group)
	+213 21 59-12-65
	+213 21 59-54-14
	

	99. Mrs Zemir Asma, Ingénieur d'Etat en informatique
	Centre de Recherche en Information Scientifique et Technique (CERIST)
	(+213 21) 91-24-35
	(+213 21) 91-21-26
	zemir@tikjda.cerist.dz


Liste totale des organismes clés recensés durant  l’inventaire ESISII

	1) Agence Nationale de Documentation de la Santé (ANDS)

	2) Agence Nationale de l'Aménagement du territoire ANAT

	3) Agence Nationale en Ressources Hydrauliques( ANRH)

	4) Air Algérie

	5) ALPEDIS Groupe

	6) Ambassade du Canada à Alger

	7) ANEP-TDA

	8) Arab League Education, Culture and Sciences Organisation (ALECSO)

	9) Assemblée Populaire Communale Béjaia (APC Béjaia)

	10) Assemblée Populaire Communale d'El Mohammadia (APC Mohammadia)

	11) ASTEIN

	12) BELL Canada

	13) Bibliothèque Nationale d'Alger

	14) Bibliothèque Universitaire d'Alger (BU Alger)

	15) Bibliothèque Universitaire de Annaba (BU Annaba)

	16) Bibliothèque Universitaire de Batna (BU Batna)

	17) Bibliothèque Universitaire de Constantine (BU Constantine)

	18) Bibliothèque Urbaine de Mohammadia

	19) Centre culturel de Ouled El Aleug (Blida)

	20) Centre de Développement des Energies Renouvelables (CDER)

	21) Centre de Développement des Technologies Avancées (CDTA)

	22) Centre de Recherche en Information Scientifique et Technique (CERIST)

	23) Centre des Archives Nationales (CAN)

	24) Centre National de Documentation Pedagogique (CNDP)

	25) Centre National de l'Enseignement Professionnel à Distance (CNEPD)

	26) Centre National de l'Ingénierie de la Construction (CNIC)

	27) Centre National d'Enseignement Généralisé (CNEG)

	28) Centre National des Textiles et Cuirs (CNTC)

	29) Centre National d'Etudes et de Recherches Intégrées du Bâtiment (CNERIB)

	30) Centre National du Registre de Commerce (CNRC)

	31) Centre universitaire de Ouargla (CU Ouargla)

	32) Cerist Library

	33) CETIC

	34) CGS

	35) Chambre Algérienne de Commerce et d'Industrie  (CACI)

	36) Chambre de commerce et d'industrie du Sahel (CCI Sahel)

	37) Chambre de Commerce et d'Industrie El Wahat

	38) Chambre de Commerce et d'Industrie Seybouse (CCI Seybouse)

	39) CIME

	40) CITCOM

	41) Commission interministérielle pour les agréements des ISP

	42) Compagnie Algérienne d'Assurance et de Garantie des Exportations (CAGEX)

	43) Compagnie Nationale Algérienne de Navigation/Entreprise Nationale de Transport Maritime des Voyageurs (CNAN/ENTMV)

	44) Conférence des Nations Unies pour le Commerce et le Développement (CNUCED)

	45) Conseil National Economique et Social (CNES)

	46) Direction de l'Education de la Wilaya de Tlemcen

	47) Ecole Amimoun Béjaia

	48) Ecole de gestion d'informatique et de commerce Ibn Sina (EGIC Ibn Sina)

	49) Ecole Nationale Polytechnique ENP

	50) Ecole Supérieure de Banque (ESB)

	51) EEPAD

	52) Entreprise des Ciments et Dérivés de l'Est (ERCE)

	53) Entreprise des Produits Rouges du Centre (EPRC)

	54) ERCC

	55) Faculté d'Alger

	56) Fondation pour la Promotion de la Santé et le Développement de la Recherche Médicale (FOREM)

	57) France Cable et Radio (FCR)

	58) General Computing Systems (GECOS)

	59) General Motors Electro-Motive Division

	60) Gouvernorat du Grand Alger (GGA)

	61) Holding Public "Industries manufacturières" (HOLDMAN)

	62) IMITIAGE technologies

	63) Institut de Formation Professionnelle d'Alger (IFP)

	64) Institut National de Formation des Cadres de l'Education (INFCE)

	65) Institut National de la Formation Professionnelle (INFP)

	66) Institut National de la productivité et du Développement (INPED)

	67) Institut National de Recherche en Education (INRE)

	68) Institut National d'Informatique (INI)

	69) Institut Supérieur de Gestion et de Planificatin (ISGP)

	70) Institut Universitaire de Formation des Maitres de Rouen (IUFM  Rouen)

	71) King Line Computer (KLC)

	72) Laboratoire de Modélisation et d'Optimisation des Systèmes de l'Université de Béjaia (LAMOS)

	73) LIHS-UT1

	74) Lycée Agadir

	75) Lycée Bologne

	76) Lycée Bruyeres Rouen

	77) Lycée Ibn Sina Béjaia

	78) Maghreb Actions

	79) Media Marketing

	80) Ministère de la Formation Professionnelle

	81) Ministère de la Jeunesse et des Sports

	82) Ministère de l'Education Nationale

	83) Ministère des Postes et Télécommunications (P&T)

	84) Ministère la Petite et Moyenne Entreprise (PME)

	85) Musée de Tipaza

	86) Musée des antiquités

	87) Musée des arts et traditions populaires

	88) Musée du Bardo

	89) Office Algérien de Promotion du Commerce Extérieur (PROMEX)

	90) Office National des Statistiques (ONS)

	91) ORNET

	92) Port d'Alger

	93) Port de Alicante

	94) Port de Béjaia

	95) Port de Marseille

	96) Port de Naples

	97) Port de Tunis

	98) Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD)

	99) Réseau Algérien pour le Développement des Sciences Sociales (ALGESOC)

	100) SAIDAL - Société de production pharmaceutique

	101) Secrétariat d'Etat à la Formation Professionnelle

	102) SIEMENS

	103) SITERCIA

	104) Société Algérienne d'Audit et de Développement (SAAD)

	105) Société Algérienne des Foires et Expositions (SAFEX)

	106) Société d'Automatisation des Transactions Interbancaires et de Monétique (SATIM)

	107) Société d'Informatisation et Technologie de Communication (SITEC)

	108) Société Nationale des Transports Ferroviaires (SNTF)

	109) SOUTHCOM

	110) Studiotech Audiovisual Maghreb

	111) Union Française des Auberges de Jeunes (UFAJ)

	112) Union Internationale des Chemin de Fer

	113) Université de la Formation Continue (UFC)

	114) Université de Moncton (Canada)

	115) Université Soumaa de Blida

	116) URBANIS Alger

	117) Visual Image Promotion (VIP Communication Group)

	118) Wilaya d'Alger


Annexe D

Tableau Excel des réseaux alternatifs
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Dans ce chapitre, il s’agit de faire un inventaire et de donner une description de toutes les actions principales et les initiatives entreprises au niveau national ou régional pour la promotion du développement de la SI.








Activités de promotion








Tous les contractants doivent impérativement créer une base de données où figurent toutes les personnes/ contacts et organismes responsables, d’une manière ou d’une autre, du développement et de l’essor de la SI.











Personnes et organismes clés











Ce chapitre concerne les principaux développemnts réglementaires qui touchent à la création/ développement de la SI.











Développements réglementaires











Ce chapitre se focalise sur les infrastructures de transmission appartenant à des compagnies, des administrations  ou des autorités locales. Par exemple, fournisseurs d’eau ou de gaz, voies ferrées, autoroutes.








Réseaux alternatifs











Ce chapitre donne un aperçu sur le taux de pénétration des sites web dans tous les pays concernés et ce dans des catégories bien déterminées.














Indicateurs des sites Web








Pour mesurer l’importance de l’inventaire ESIS II, ce chapitre commence d’abord par une estimation du nombre de projets SI qui pourraient exister en Algérie. Puis suivera  leur nombre tel qu’il a été recencé grâce à ESIS II avec une analyse statistique.











Les projets SI en Algérie

















Le chapitre sur les indicateurs socio-économiques et technologiques  de base.








Les indicateurs de base
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